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SUR

L'HISTOIRE DE LA REVOLUTION

dans l'Ev§ch6 de Bale

Informations du Correspondant bernois

(1793 -1798)

(Suite ET FIN)

29 janvier 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon rapport da 22 du cou-
rant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

A la fin de la scmaine passee, et au commencement de
celle-ci, plusieurs corps frangais ont traverse le pays de
Montbeliard et le Mont-Terrible pour se rendre dans la
Franche-Comle, oü il y a des insurrections.

5 fevrier 1796.

J'ai l'lionneur de conlirmer mon rapport du 19 janvier
passe.

Depuis deux jours, beaucoup de troupes sont entrees
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dans le Mont-Terrible, et on a prepare hier des logements
non seulement dans tons les villages, mais aussi dans
chaque metairie, tout le long des fronlieres del'Erguel,
de Bellelay et de la Prevöte, pour un grand nombre de
nouvelles troupes qui y doivent arriverce soir et demain,
pour renforcer Celles qui y sont dejä. Depuis huitjours
la desertion etait grande parmi ces dernieres.

Au commencement de ce mois, plusieurs bataillons
ont encore traverse le Mont-Terrible pourse rendre dans
la Franche-Comte, pour devenir plus sörieuse. On y a
arrete, et on y arrete encore tous lespretres insermentes
qu'on peut saisir, et on vient de guillotiner un capucin
insermente, aux environs de Vesoul.

De Paris, on a envoye deux Jacobins h Porrentruy,
pour 6tre membres du Directoire du ddpartement.

On commence ä vendre les eglises dans le Mont-Terrible,

mais jusqu'ä present on n'en a pu vendre qu'une
seule. Maintenant, on menace d'abattre celles qu'on ne
peut pas vendre.

Le grain a rencheri ä Porrentruy, dans un seuljour,
de 4 & 10 s. ä 7 & de France le boisseau.

Les soldats frangais disent publiquement qu'ils ne
veulent plus servir si 1'on ne fait pas la paix. lis sont
effectivement tres mal, ils n'ont pas ä vivre, et les habitants

ne peuvent plus les assister. Un grand nombre fait le
metier de brigand, en forgant le monde sur les chemins,
le sabre ä la main, de leur donner de l'argent : ils se
contentent avec peu. Au reste, ils ont des habits neufs.

28 avril 1796.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

Jusqu'ä present, il m'a ete impossible de savoir appro-
chant, le nombre des troupes qui se trouvent dans le
Mont-Terrible. Car, dans un tel village, il y a une com-
pagnie, dans un autre seulement une demi-compagnie,
dans un autre encore, il n'y a que 30, 24 ou 20 hommes.

Mais il est sfir que les compagnies ne sont pas
completes, malgre les incorporations dernierement faites,
car il y en a oil manquent 15, 20 ou 25 hommes. Aussi
est-il certain que depuis que les Frangais occupent le



pays, il n'y en a jamais eu un aussi grand nombre comme
actuellement.

On ditqu'elles n'y resteront que jusqu'ä l'ouverture de
la campagne, qui doit etre entreprise vers la fin de ce
mois, oü elles descendront sur le Rhin.

13 mai 1796.

Les troupes sur notre frontiere ont ete relevees par
d'autres au commencement de cette semaine, mais leur
nombre ne monte qu'ä un tiers de celles qui sont parties
pour FAlsace.

15 mai 1796.

J'ai Fhonneur de Vous accuser la reception de Vos
ordres du 13 du courant, et, en consöquence, de Vous
marquer que lorsque j'ai ecrit mon dernier rapport le 12
au soir, le meme jour, apres-midi,le nombre des troupes
sur nos extremes frontieres etait effectivement ou ä peu
pres, comme je l'avais annonce ; mais, le meme soir etle
lendemain, il y a ete tellement augmente, que dans les
villages des Geneves, La Joux, et les hameaux de Fornet-
DessuSj Hebevilliers, et les metairies, ou ce qu'on appelle
communement la Courtine de Bellelay, il y a actuellement

deux compagnies.
Toutes les frontieres du Mont-Terrible, depuis La

Fernere dans le haut Erguel, sont egalement garnies d'un
nombre considerable de troupes; mais il n'y a nulle part
jusqu'ä present, de canons.

Le 12 au soir, sont encore arrives 200 cavaliers ä De-
lemont, dont le lendemain, une partie a ete envoyee ä
St-Brais et ä Montjaucon, deux postes d'oü ils pourront
se porter facilement soit ä La Ferriere, soit ä Bellelay;
et l'autre vers Porrentruy.

Pendant que les troupes sur nos extremes frontieres
ont ete relevees, comme j'avais annonce, celles dans l'in-
terieur ne Font pas ete.

Le nombre des troupes dans le Mont-Terrible, c'est-ä-
dire depuis le Üoubs jusqu'ä Deleniont, n'est pas bien
connu, car les avis different jusqu'ä ce moment lä-dessus,
dont quelques-uns le font monter ä trois et d'autres
jusqu'ä cinq mille.



Le but de cette augmentation inopinöe doit etre, sui-
vant le dire de quelques officiers, de former un camp aux
Bangiers, suivant d'autres, pres de La, Joux\ d'autres
veulent assurer que ces troupes sont destinees pour em-
pecher l'armee du prince de Conde, apres avoir traverse
le territoire suisse, d'entrer dans le Mont-Terrible ; enfin
d'autres disent que ces troupes doivent occuper lout le
reste des Etats du prince-eveque de Bale, et nomment
la Prevotö et l'Erguel. Depuis deux jours, les adherents
frangais dans ces deux derniers pays sont au comble de
leur joie.

J'espere d'apprendre quelque chose de plus positif, soit
du nombre, soit du but de ces troupes, par le retour de
mon expres, que j'ai envoye hier au soir dans Tinterieur
aupres de mes connaissances qui sont en etat d'apprendre
et de connaitre, autant qu'il est possible dans ces cas, ce
qui pourra etre prejudiciable ou dangereux pour le L.
Corps helvetique ; et des que j'en recevrai des avis, je ne
manquerai pas de Yous les communiquer sur le champ,
s'ils sont interessants, par un expres, et s'ils ne le sont
pas, par la poste.

Pource qui concerne le bruit « qu'il y ait des agents
et des gens de la Prevöte qui achetent sur les frontieres
de la France toutes sortes de vivres et de comestibles, et
ensuiteles envoient &. l'armee de Condö », j'ai I'honneur
de vous assurer que ce bruit est sans fondement pour la
partie superieure de la Prevöte, et deinain je serai ins-
truit de ce qui se passe par rapport ä cela, dans la partie
inferieure ; mais je crois pouvoir affirmer d'avance qu'il
en sera de meine comme ici, car nos voisins frangais sont
eux-memes denues de vivres et de comestibles, et seule-
ment quelques-uns d'entre eux ont quelques boisseaux de
ble ä vendre, et celui qui sort clandestinement reste dans
la Prevöte. D'ailleurs, les frontieres sont si bien gardees
par les employes et les militaires, qu'il est tres difficile de
sortir deux boisseaux ä la fois sur le dos. Le petit nombre
de boeufs et de chevaux qu'on peut sortir, quelquefois
restentou sont revendus dans la Prevöte.

Les boeufs gras ou mi-gras qui passent depuis cinq ou
six semaines par la Prevöte, viennent du pays de Neu-
chätel, dont les conducteurs disent qu'ils le menent tantöt
ä Bale, tantöt ä Huningue.



17 mai 1796.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

Je viens d'apprendre par mon expres envoye dans l'in-
terieur du Mont-Terrible, qu'il n'y a pas beaucoup de
troupes ; que leur nombre consiste actuellement tout au
plus en 2,000 hommes, depuis le Doubs jusqu'ä, Dele-
mont; mais journellement il y en arrive et partde meme.

Les adherents francais dans l'Erguel ont demande que
les Frangais occupassent leur pays: le perruquier Lemane
h Porrentruy, et son frere 1'ex-abbe, depute du Mont-
Terrible ä la Convention nationale, les doivent appuyer.

Les Frangais doivent veritablement avoir des vues sur
la Prevöte et l'Erguel; cependant, on ne croit pas qu'ils
entreprendront quelque chose de ce cöte, s'ils n'ont pas
une superiorite decidee sur les Aulrichiens sur le Rhin.

II y a 30 cavaliers ä St-ßrais et 40 ii Montfaucon, sans
les officiers : on dit qu'ils repartiront, parceque, malgre
les plus fortes menaces, ils n'y trouvent absolument pas
de subsistances pour leurs chevaux, et lessoldats sur nos
frontieres sont souvent deux ä trois jours sans pain.

On continue de parier d'un camp aux Rangiers, et au
lieu de celui pres de La Joux, on en place un autre pres
Saignelegier, au centre de la Franche-Montagne, et vis-ä-
vis de celui du Val de St-Imier. Toutes ces troupes n'ont
point de canons.

Personne de la Prevole inferieure n'a jamais envoye
de vivres ou comestibles ix l'armee de Conde, ni ailleurs,
comme je viens d'etre instruit positivement.

La semaine passee, on a sorti nuitamment du Mont-
Terrible 100 boisseaux de grains ä la fois ä Tramelan, ve-
nant de Porrentruy, mais pas un seul grain en est sorti
de cette commune : tout y sera consomme.

Samedi, le 21 du courant, j'aurai l'honneur de Yous
envoyer encore un rapport.

20 mai 1796.
Depuis mon dernier, du 17 courant, lequel j'ai l'honneur

de confirmer, il n'y a point de changement parmi
les troupes sur nos frontieres.

La cavaterie qui est ä St-Brais et ä Montfaucon ne par-



tira pas, puisqu'on y amene du foin et de la paille, mais
l'avoine leur manque. Les soldats disent qu'ils entreront
dans la Prevöte et l'Erguel.

Un agent du pouvoir executif de France a passe ä

Bellelay, venant du pays de Vaud, oü il est entre par Geneve.
Je n'ai pas pu savoir son nom : c'esl un homme de 40 it
42 ans, taille 5 pieds et 2 ä 3 pouces environ, replet, un
noireau qui porte une courte queue epaisse.

Rengguer doit etre presentement ä Vaufre ä quelques
lieues de Porrentruy.

G'est le maire Liomin deSonvillier en Erguel, etdepuis
quelques semaines encore, David Bueche, de Malleray,
dans la Prevöte, maitre d'ecole ä Courtelary, qui sont ä

Paris pour opörer et presser l'incorporation de lfcur pays
ä la France.

M. le bandelier vient de me dire que le Prince avait
ecrit de Constance au Chapitre de Moutiers, qu'il devait
vendre ses possessions dans la PrevöLe.

21 mai 1796.

Je viens de recevoir dans ce moment un avis certain
d'un homme qui vient de donner la tournee par ordre.

II est positif qu'il n'y a dans le Porrentruy jusqu'ä Blä-
mont, que trois mille et quelques cents hommes. On a

ete oblige de tirer 300 hommes des environs de
Strasbourg pour garder les magasins qui sont entre Brisach
et Huningue.

II y a deux mille hommes de garnison ä Besancon.
On compte pres de quatorze cents hommes effeclifs,

depuis et y compris Blamont jusqu'ii la Chapelle des Bois
en comptant Morteau, Pontarlier, le chateau do Joux,
Jougne, et tout ce qui est le long du val de Mouthe.

II n'y a que six cents hommes dans le Jura, et le 24 de
ce mois, il doit y en arriver trois cents de plus, qui sont
destines particulieremont pour le val de Miege situe entre
le chäteau de Joux et Salins.

On peut compter sur tous les dötails relatifs ä ces
objets.

Des qu'il y aura le moindre changement j'en dor.nerai
avis.



24 mai 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon rapport da 20 du cou-
rant.

II n'y a rien de nouveau parmi lea troupes sur nos
frontieres, et tous les avis confirment que leur noinbre
ne depasse pas deux mille hommes, dans l'etendue döjä
marquee.

L'agent du pouvoir executif, duquel j'ai fait rapport
dans mon precedent, est revenu dePorrentruy etretournd
en Suisse, le 21.

Depuis mon dernier, j'ai encore ete averti que David
Bueche travaille avec Liomin, ä Pans, ii la reunion, le
premier de la Prevöte, et l'autre de l'Erguel, et les adherents

frangais dans la Prevöte disent publiquement qu'ils
se rejouissent dejä de l'arrivöe des Frangais dans le pays,
et qu'ils l'attendent avec impatience.

On continue de dire dans le Mont Terrible que ces deux
pays seront reunis.

Les boeufs gras qu'on fait passer depuis environ un
mois par la Prevöte, viennent de l'Erguel et de plus loin,
et meme quelques-uns de la France : on les conduit ä
Bale par le Gänsbrunnen dans le canton de Soleure.

Un de leurs conducteurs a dit qu'ils sont pour l'armee
de Conde, et on le croit generalement ici. Les entrepreneurs

sont en partie les meines que ceux qui ont livre
pendant plusieurs annees des boeufs aux Frangais, et en
partie de nouveaux : ces derniers d'ailleurs, des plus
zeles adhörents frangais.

Dans ce moment, on vient me dire que les Frangais au-
raient demandö au Conseil ä Moutier, qu'on ne devrail plus
laisser passer de boeufs gras pour l'armee de Conde, au
moins ceux qui viennent de la France. Vous serezinstruit
par mon premier si cela est fonde ou non.

29 mai 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier du 24 du cou-
rant.

Mon rapport ordinaire du 27 etaitsur le point de partir
lorsqu'un expres de Porrentruy est arrive pendant la nuit,
pour m'averlir que la cavalerie dans le pays d'Ajoie avait



inopinement regu, le soir, l'ordre de partir pour entrer
dans la Prevöte et l'Erguel comme on en repandait le
bruit. Pendant que le premier etait encore chez moi, un
autre expres arriva d'un autre cöte du Mont-Terrible pour
me prevenir que non seulement la cavalerie ft St-Brais
et ft Montfaucou, mais aussi l'infanterie dans les autres
villages, avait regu le meme ordre le soir. Je n'ai pas
voulu envoyer ledit rapport sans etre auparavant positi-
vement instruit de la destination de ces troupes : pour
cet effet, je me suis rendu sur les extremes frontieres, oil
j'ai appris, environ ft 8 heures du matin, par un autre'
expres et d'autres occasions, que la cavalerie a pris sa
route vers le Rhin, et l'infanterie qui etait plus en arriere,
a releve celle-ci sur nos extremes frontieres.

Je craignais d'autant plus, puisque je fus instruit,
encore la veille, que David Bueche, maitre d'ecole ft Cour-
telary„.etait de retour de Paris, oü il a travaille de concert

avec le maire Liomin, ft la reunion des deux pays ft
la France, et que les Jacobins de ces contrees y disent
assez hautement que cette reunion se fera sous peu de
temps, et que les Frangais occuperaient tousles Etats du
ci-devant prince-eveque de Bale, jusqu'ft l'Aar et jusqu'au
lac de Bienne, ft quoi se joignit encore le contenu d'un
(sic) circulaire que les insurgents de Courtelary ont en-
voye non seulement ft toutes les communes de l'Erguel,
mais aussi ft la Regence ft Perles, et meine au prince a
Constance, par lequel ils se declarent, comme on m'a
assure, absolument independants dudit prince et de son
Chapitre. Je ne doute pas que LL. EE. en auront regu une
copie.

Depuis quelque temps, les Jacobins de la Prevöte ont
aussi seme la doctrine parmile peuple, que c'est ä lui de
se donner un maitre tel qu'ils jugeraient ft propos, cequi
a donne l'existence ft deux partis, dont le premier est le
plus nombreux, compose de gens de bien et de ceux qui
aiment la tranquillite, mais qui est en möme temps
nonchalant, et vit dans une securitc profonde, se reposant
entierement sur la protection paternelle de LL. EE.; qui
dit : « En cas que notre prince ne pent plus revenir, nous
souhaitons d'etre sujets de LL EE. de Berne, comme nos
anciens et genereux protecteurs. » Jo dis avec connais-



sance que ce parti est infiniment plus nombreux, mais

jiisqu'ici insuffisant.
Le second parti est compose de Jacobins et d'autre

rebut, tres actif et intrigant, et en correspondence avec
les Jacobins en France : ce parti veut absolument se

reunir ä la France. Encore hier au soir, j'ai regul'avis de

tres bonne part, que ce dernier parti travaille non seule-
ment ä force ä cette reunion, mais qu'il y etaitdejä beau-
coup avance, et que sous %>eu elleaurait lieu.

Les chefs de cette trame sont les parents du susdit
maitre d'ecole ä Malleray, et les parents de Liomin ä

Moutier, auxquels se sont joints comme chorus les Jacobins

de Tavannes, Reconvillier, Loveresse, Pontenet,
Bevilard, etc.

J'ai donne commission ä des personnes affidees d'ap-
profondir cette trame, autant que possible chez leurs
amis qui sont portes pour la France, mais point 'du tout
Jacobins, et encore moins souhaitent-ils d'etre reunis ä

la France, auxquels les Jacobins d'ici donnent cependant
leur confiance.

La plupart des chevaux de ces cavaliers qui viennent
de partir sont attaques de la morve. lis en ont fait tuer
plusieurs pendant leur sejour dans le pays. Cette maladie
regne fortement dans la c-avalerie frangaise sur le haut
Rhin.

Les bceufs qu'on amene depuis l'Erguel, etc., & Bale,
ne passent plus par la Prevöte : ils prennent la route de
Soleure. etc.

II s'est conflrme que les Frangais ont fait au Conseil
de la Prevöte la demande de laquelle j'ai fait mention
dans mon dernier rapport.

10 juin 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier du 3 du cou-
rant.

Environ deux tiers des troupes qui etaient cantonnees
depuis le Doubs jusqu'ä Delemont inclusivement, sont
partis pour Reinach pres de Böle, de sorte qu'il n'y a
plus que 7 ä 800 hommes dans la partie superieure du
Mont-Terrible.

J'ai regu de Delemont Tavis que les Frangais veulent
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absolument prendre possession du village de Montseve-
lier, qui fait partie de la Vallee ou du baillage de Dele-
mont, mais entierement enclave, d'un cöte dans le canton

de Soleure, et de l'autre dans la Prdvote sous les
Roches. Ge village jusqu'ä present, ä cause de sou local,
n'a pu encore 6tre reuni au departement du Mont-Terrible

(*). II y a environ trois ans que les Frangais l'ont
dejä voulu occuper, en voulant faire passer les troupes
par la Prevöte, mais les Prevötois sous les Roches les ont
fait retourner sur leurs pas.

12 juin 1796.

Depuis le 10 du mois de juin, les troupes frangaises
ont etd renforcees, tant sur les frontieres que dans l'in-
terieur du Mont-Terrible, de sorte que leur nombre peut
monter, selon les differents avis quej'ai recus, environ ä
1500 hommes, dans la partie superieure dejä connue du
departement.

1<* juillet 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier du 24 juin.
II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

extremes frontieres, car, ä une lieue plus en arriere et
dans l'intdrieur du Mont-Terrible, il n'y en a plus ; mais
toutes ces frontieres sont bien garnies. Par exemple, dans
la commune des Genevez, il y a 100 hommes; dans celle
de La Joux, il y en a 80, et ainsi jusqu'ä La Ferriere, en
haut de l'Erguel, sur les frontieres du Comte de Vallan-
gin.

L'ordre est arrive dans le departement du Mont-Terrible

que le sixieme homme depuis l'äge de 16 ans
jusqu'ä 60, doit partir, ce qui occasionnera une nouvelle
emigration ou un soulevement, car tout est en fermentation

dans les departements limitrophes, comme je viens
d'etre averti de tres bonne part et dans le plus grand
secret. On deteste le gouvernement actuel : on ne veut
absolument pas recevoir les mandats ou autres papiers.

C) L'enclave de Montsevelier, bien qu'appartenant au district de

Deemont, n'a 6t6 occup^e par les Fraagais qu'en dScembre 1797,
lors de 1'annexion ä la R6publique frangaise de la Prfivölfe de Moutier,
de l'lirguel, Neuveville et Bieune.
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Ceux qui ont achetd des biens nationaux ne peuvent pas
trouver des ouvriers, malgrd qu'ils veulent les payer
d'avance en numeraire et ä un fort hautprix.

Les 27 et 28 juin, on a envoye du Mont-Terrible une
grande quantity de chars en Alsace, pour y chercher des
blessös et les transporter ä Porrentruy.

15juillet 1796.

Depuis mon dernier du 8 courant, lequel j'ai l'honneur
de confirmer, il ne s'est rien passe de nouveau parmi les
troupes sur nos frontieres, elles y sont toujours au m6me
nombre.

Lundi 11 de ce mois, sont arrives ä Porrentruy 154
homines venant de l'interieur, mais ils n'y resteront que
jusqu'ä ce qu'ils seront joints encore par d'autres, et ils
se rendront ensuite ensemble sur le Rhin.

Les Frangais font des preparatifs pour former deux
camps, l'un pres de Montbeliard et l'autre pres de Bla-
mont, qui, selon toutes les apparences, ne seront pas
considerables.

20 juillet 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier du 15 du
courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

Le camp pres Montbeliard doit dejä exister, mais le
nombre des troupes qui s'y trouvent est encore inconnu
ä cause de la distance.

Le sejour du prince-eveque ü. la Neuveville (*) donnetant
d'ombrage aux Frangais, qu'ils menacent serieusement
de se rendre aussi maitres de tous les Etats ci-devant
dependant de lui, dont ils ne sont pas encore en possession,
et de les reunir au departement du Mont-Terrible.

(') Le prince-6vSque Franpois-Xavier de Neveu, sefiantaux progräs
des arn^es imperiales, s'Atait Iransporte ä Neuveville, dans le but
d'afflrraer sa souverainete ; il coraptait y faire sa residence, en attendant

que les 6venements eüssent araene la restauration de son pou-
voir temporel. Mais, sur les reclamations menapantes de la France, il
dut quitter Neuveville liuit jours apres son arrivee, pour se retirer au
monastere de St-Urbain, ou il resida jusqu'ä la fin de 1797.
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On parle de nouveau de faire marcher le sixieme
homme pris au choix.

Chaque cultivateur dans ledit departement a ete obligd
de d6clarer combien de boisseanx il a semd de chaque
especo de graine, et combien il croit en retirer, tant en
graines qu'en paille; de rneme, combien de chars de foin
il a fait et fera encore.

M. l'abbe de Bellelay est alle aujourd'hui ä la Neuve-
ville pour prier le Prince de partir de cette ville.

SS juillet 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier du 20 du cou-
rant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

La nuit passee, j'ai regu, par un expres du Val de St-
Imier, l'avis suivant : que les insurgents de ce pays ont,
ä l'occasion de l'arrivee du prince-eveque ä laNeuveville,
de nouveau demande au Directoire, ä Paris, la reunion
de leur pays au Mont-Terrible, et maintenant, qu'ils
assurent que cette reunion aura lieu sous peu de jours.

A Nidctu, ce S3 juillet 1796.

A Monsieur Wurstemberger, seigneur grand-bailli
ä Nidau.

En arrivant ici ä 9 heures du matin, j'ai appris que
Vous, Monsieur, serez absent pendant toute la journee.
Comme le sujet pour lequel je suis venu expressement
ici, me paratt assez important pour etre communique
sans retard äLL. EE., je prends la libertö de Vous l'ex-
poser aussi succinctement que possible.

Ayant appris seulement hier, qu'il y a quelque temps
on aurait propose ä LL. EE., de la part de la Prevöte, do
faire de ce pays une Republique isolee, sous Leur haute
et puissante protection, j'ai l'honneur d'assurer positive-
ment et en confidence, que cette proposition est absolu-
ment contraire aux vceux de la cjrande majorite des habitants

duditpays, dont on peut compter environ 1080 qui
ont des suffrages, desquels tout au plus 50 sont portes
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pour la reunion ä la France. Quelques douzaines d'ambi-
tieux, qui se flattent de pouvoir participer au gouverne-
ment et aux autres charges, sont les seuls qui desirent
cette republique isolee. Mais lout le reste, qui d'ailleurs
ria jamais Ste consulte sur cette importante affaire, sou-
haite ardemment d'etre sujets de LL EE., et leur pays
mcorpore ä Leurs Etats, comme un baillage, en conser-
vant ses droits et franchises.

Si ces voeuxde quelques douzaines d'hommes ambilieux
et interesses, dont peut-etredix savent ce projet, seraient
accomplis, il en resulterait le plus grand malheur, car
la grande majorite, plutöt que d'etre gouvernee par ses
concitoyens, demanderait la reunion a la France, et dans
ce cas, au lieu de conserver le local pröcieux pour le
L. Corps helvetique, il tomberait entre les mains de ceux
qu'on voudrait eloigner.

L'anarchie, quoique dejii ä unhaut degre, malgre qu'on
ait choisi les meilleurs sujets pour assesseurs du Conseil,
serait au dernier degre, lorsque la cabale, les intrigues,
l'argent, etc., les remplaceraient par des ambitieux, des
athees, des hoinmes sans moeurs et sans conscience, et
les finances seraient encore plus mal administröes, puis-
que dejä quelques-uns des plus mauvais sujets du pays
ont trouve moyen de s'y trouver. En un mot, le pays
serait totalement perdu.

En cas que Vous, Monsieur, trouverez ces raisons assez
importanles pour les mettre sous les yeux de LL. EE.,
je voudrais Vous prier de Leur faire observer avant
qu'Elles donnent leur consentement ä l'existence de cette
nouvelle republique, qu'Elles daignent y envoyer de
Leur part un commissaire, pour recueillir les suffrages de
chaque individu de la Prevöte sur cet objet, precisement
comme c'est l'usage ä l'election d'un bandelier.

Ce serait maintenant le moment oü LL EE. pourraient
acquerir ce pays ä de bonnes conditions, si des raisons
politiques änous inconnues ne l'empechent pas. LL. EE.
peuvent positivemenl compter sur les suffrages de tout
le peuple, exceptc peut-etre SO ; mais ceux-ci, par
politique, se rangeraient aussi de leur cöte.

Au reste, j'ai encore l'honneur de Vous assurer,
Monsieur, de la part de MM. les pasteurs, qu'ils ne veulent
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absolument point d'autre souverain que LL. EE. : je crois
pouvoir assurer la meme chose du clerge catholique.

Enfln, si Vous, Monsieur, me jugez capapble d'etre de
quelqu'utilite dans cette affaire, de quelque maniere que
ce soit, je Vous prie de m'envoyer Vos ordres par un
expres, afin que je puisse faire voir ä LL. EE. que je me
ferai une gloire et un devoir de remplir ce dernier,
cotnme un fidöle et loyal sujet, dans chaque circonstance.

J'ai l'honneur d'ötre, avec un profond respect,
Monsieur,

Votre tres humble et tres obeissant serviteur,

Bischof.

En transmettant cette lettre k son gouvernement, le
grand bailli Wurstemberger fait observer qu'au cas oü il
serait question d'une negotiation pour l'acquisition de la
Prdvöte, le correspondant ne serait pas, ä ses yeux, la
personne qualifiee pour mener l'affaire ii bonne fln.
L'affaire fut examinee le '27 par le Gonseil secret, qui
refusa de se preter ä aucun pourparler dans ce sens.
« Bien que, dit la lettre envoyee au grand bailli de Nidau,
nous ne negligions aucune occasion de nous occuper de
la Prevöte, afin que la securite de la Confederation ne
souffre aucun detriment, nous ne pouvons cependant,
quant ä present, entrer en matiere sur le projet d'acqui-
Sition de cette contree. En revanche, Nous Vous recom-
mandons tout spöcialement d'avoir un ceil vigilant sur
tout ce qui peut s'y passer, et de Nous en faire part
incontinent. Nous Vous abandonnons le soin de faire savoir
ä Votre correspondant, Notre refus d'entrer en matiere
sur ses propositions. »

21 octobre 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier du 14 du cou-
rant.

Les 150 hommes de troupes frangaises sur nos extremes



— 45 —

frontieres vietinent d'etre relevbs par 150 autres. Je ne
sais pas encore s'il y en a aussi dans les villages plus en
arriere; mais je le saurai encore cette nuit, ou demain de

grand matin, aussi bien que leur nombre. Je me dirigerai
en consequence.

La contagion sevit aussi cruellement parmi les bbtes ä

cornes dans le ci-devant baillage de Lauffen au-dessous
de Delbmonl.

30 octobre 1796.

Depuis mon dernier du 21 courant, lequel j'ai l'hon-
neur de confirmer, les troupes ont encore etb renforcbes
tant sur les extremes frontieres que dans l'interieur.
Hier, sont arrivbes encore beaucoup de troupes ä Por-
rentruy, et ce soir il doit aussi en arriver sur les extremes
frontibres, pour lesquelles on a prepare hier le quartier.

II y avait, le 27 du courant, dans la partie superieure
du departement environ 500 hommes ; je ne connais pas
encore leur force actuelle, mais j'espere le savoir aprbs-
demain le Ier novembre.

On dit que e'est le general Nouvion qui fait venir tant
de troupes de ce cbte, sous le pretexte d'empbeher la
desertion qui est effectivement tres-grande, et les soldats
quittent leur corps avec armes et bagages, mais ils se
rendent dans l'interieur, et jusqu'ici, aucun n'a encore
passe les frontieres de nos cotes ; le veritable but est,
comme on le veut assurer, afln qu'il soit exempt d'aller
sur le Rhin.

Comme on a change le cours des postes ä Sonceboz et
ä Bienne, j'ai ete oblige de diffbrer mon rapport de ven-
dredi jusqu'aujourd'hui dimanche. Je me rendrai moi-
mbme ä Sonceboz pour savoir positivement comme ce
cours a ete arrange pour l'avenir, lequel je marquerai ici
au has.

P. S. A l'avenir, la poste partira tous les mardis matin
de Sonceboz h Bienne, j'berirai done tous les lundis mes
rapports ordinaires.

9 novembre 1796.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du
7 courant.

Hier, sont encore arrivbes de nouvelles troupes sur nos
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frontieres, et celles qui etaient ici depuis quinze jours,
partirontle 11 pour Besangon. Quoique je ne sache pas
encore le norabre de celles qui restent ici, il est pourtant
certain qu'il est plus considerable qu'auparavant.

Ces troupes sont l'arriere-garde de Moreau, dont on
veut fondre ensemble cinq et plus de compagnies pour
en former une, comme les avis de Porrentruy nous l'as-
surent.

Le quartier de l'dtat-major de ces troupes doit etre ä
l'avenir aux Geneves. C'est la premiere fois qu'il est si
avance sur lets extremes frontieres, et encore eloigne de
la grand'route.

La contagion s'est aussi manifestee parmi les betes ä

cornes ä Corhan, dans la Prevötesous les Roches.
Le general Novion n'est pas parti : il etait hier ä Dele-

mont et il a signe les ordres pour le ddpart des susdites
troupes pour Besangon.

20 fövrier 1797.

Le 15 du courant, on m'annongait que cinq mille
hommes prendraient leurs quartiers d'hiver dans le Mont-
Terrible, et le 18 apres-midi, il en arriva environ dans la
Courtine de Bellelay, c'est-ä-dire dans les villages des
Genevez, Lajoux et Fornet-dessus.

Jusqu'ä ce moment, je n'ai pas encore pu apprendre
s'il y en a aussi dans 1'interieur, parceque ces soldats,
nouvellement arrives, ont empeche le monde de venir
ä Bellelav (*).

On assure que 1500 hommes viendront encore depuis
Huningue pour prendre leurs quartiers d'hiver uans le
departement. J'ai donnb commission pour etre instruit
de leur nombre.

La bände de voleurs dont j'ai fait mention dans mon
dernier du 13 courant, lequel j'ai l'honneur de confirmer,
consiste en 16 hommes, sans compter leurs femmes et
enfants. lis rodent maintenant dans les villages et aux

O L'emissaire Bischof öcrivoii ordinairoirieat ses rapports le lundi :

il se rendait le dimanche ä Bellelay, pour y recueillir ses informations
auprös des gens de la Franche-Jlontagne et de la Valine de beleniont
qui venaient en grand nombre assister au culte et faire leurs devotions,
surtout quand il n'v avait pas de detachements francais dans le voi-
sinage.
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environs. II y en a parmi eux qui ont des certißcats au-
thentiques, inais vieux, comnie ayantete incendies, qu'ils
ont enleve aux veritables proprietaires : entre aulres, il
y a une attestation du seigneur grand bailli de Grandson.

20 mars 1797.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du 13

du courant.
11 n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

frontieres, oil il y a encore environ 400 hommes d'infan-
terie. Les gendarmes, la seule cavalerie qui se trouve
dans le Mont-Terrible, ont regu l'ordre.de se rendre sur
le Rhin, ce qui a fait que plusieurs d'entre eux sont de-
sertes.

27 mars 1797.

Depuis mon dernier du 20 du couranl, lequel j'ai l'honneur

de confirmer, la moilie des Iroupes qui etaient sur
nos frontieres est partie, de sorle qu'il n'y a plus qu'en-
viron 200 hommes.

La maladie contagieuse parriii les betes b cornes s'est
de nouveau manifestee b Courrendlin village de la Pre-
vöte sous les Roches. G'est une poulmonie.

3 avril 1797.

II ne s'est rien passe de nouveau parmi les Iroupes sur
nos frontieres depuis mon dernier rapport du 27 mars
passe, lequel j'ai l'honneur de confirmer.

Mais les avis de tres bonne part de Porrentruy, m'an-
nongant positivement qu'une commission de la Convention

nationale a Paris, est de nouveau occupee pour
reunir la Prevöte do Moutier-Grandval au departement
du Mont-Terrible.

9 avril 1797.

J'ai regu cette nuit un expres de Porrentruy, qui m'ap-
porla 1'avis certain que les envoyes ii Paris par les insurgents

de l'Ergucl pour demander la reunion de leur pays au
departement du Mont-Terrible, y avaient passe le 4 du
courant.



— 18 —

Depuis raon dernier rapport da 3 de ce mois, que j'ai
l'honneur de confirmer, j'ai encore positivement appris
que I'avocat Morel, en zele Jacobin (aussi un des factieux
de l'Erguel) qui se trouve depuis longtemps ä Paris, a
ecrit ä son frere le ministre de Corgemont etauxsusmen-
tionnes insurgents, qu'on avait nomme une commission
dont Reubel doit elre le president, pour faire dos re-
cherches exactes comment chaque petit Etat du reste de
la principaute du prince-eveque de Bale, dont les Fran-
gais ne sont pas encore en possession, est lie au Louable
Corps helvetique, et en cas que l'un ou l'aulred'eux n'est
pas reellement suisse, de le reunir au Mont-Terrible. II a
conseille en möme temps aux susdits insurgents de profiter

de cette circonstance favorable, et d'envoyer des
deputes ä Paris pour demander la reunion de l'Erguel ä
la France tant desireo, mais qui leur a dejä plusieurs fois
dchoue ; que c'est sur cela qu'ils ont envoye les susmen-
tionnds ä Paris.

Au reste, il n'y a rien de nouveau parmi les troupes
sur nos frontieres, et elles sont encore au meine nombre
dejä connu.

Je n'enverrai point de rapport ordinaire pendant le
courant de cette semaine, s'il n'y a rien de nouveau ou
d'interessant.

13 avril 1797.
J'ai l'honneur de confirmer mon rapport extraordinaire

du 9 du courant.
J'ai ete instruit positivement hier, qu'il ya ä St-Imier

chef-lieu de l'Erguel, un emissaire du Directoire, un ex-
representant du peuple, pour engager les habitants de ce
pays ä se reunir ä la France. Journellernent il invite les
principaux insurgents ä diner, parmi lesquels se trouve
le nomme David Bueche de Mallerav, dans la Prevöte de
Moulier-Grandval, maitre d'ecole ä Courlelary, mcmbre
de la Societe helvetique d'Olten, et un des chefs des
factieux de sa patrie, qui a dejä fait tous ses efforts pour la
reunir aussi äla Republiquc frangaise.

On m'a en merne temps assure qu'il y avait quatre
autres emissaires dans la principaute de Neuchätel pour
le meme but.

Au reste, il n'y a rien de nouveau parmi les troupes
sur nos frontieres.
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17 avril 1797.

Depuis mon dernier du 13 du courant, lequelj'ai 1'hon-
neur de eonfirmer, les troupes sur nos frontieres ont ete
renforcees par 150 hommes, de sorte qu'il yamaintenant
environ 350 hommes. Les derniers arrives commencent
ä deserter.

Le pretendaemissaire du Directoire, nornme Goujon,
qui se trouveä St-Imier, en Erguel, n'est, suivant toutes
les apparences, qu'un imposteur et aventurier, car
l'homme de conflance que j'y ai envoye expressement le
14acesujet, m'a rapporte que Goujon est un soulon,
qu'il paye ä boire et ä manger aux factieux, tant de l'Er-
Etuel que d'autres pays qui vont le voir, qu'il se donne
effectivement le norn de cominissaire de la Republique
frangaise, et qu'il dit publiquement que 12,000 hommes
sont en marche pour l'Erguel et la Prevöte et qu'ils arri-
veront dans trois semaines. Le meme soir du 14 de ce
mois, quelques hommes inviolablement attaches ii leur
heureuse Constitution, l'ayant traite comrae un imposteur

et aventurier, etc., et meine insulte, il les a provo-
ques ä se battre avec lui, et en meme temps il a demande
des armes,' mais lorsqu'ils lui en ont presente, il a cher-
che des pretextes pour s'en exempter. Alors les insultes
et les railleries ont encore augmente. Pendant ces en-
trefaites, ses convives se sont eclipses, sans oser prendre
part ä cette querelle, qui a encore continue ä 4 heures du
matin, le 15, oü mon homme a quitte l'auberge des
13 Cantons ä St Imier, oil Goujon est löge. II doit avoir
beaucoup d'argent et des montres ; il parle avec facilite
et il a de l'esprit, mais il n'a aucune connaissance
politique, au moins il n'en fait pas paraitre publiquement.

Je fais le recit de ces scenes, afin que Vous puissiez
juger par Vous-meme si j'ai raison ou non de prendre cet
homme pour un aventurier et imposteur.

La presence de Goujon it St Imier donna lieu ä des
informations dont le resultat se trouve dans les volumes
Actes du Conseil secret, aux Archives de Berne.

Ces renseignements trouvent ici leur place.
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En mai 4797, de gouvernement bernois avait signald au
gouvernement de la Principaute de Neuchätcl le nomine
Goujon, comme se livrant ä une propagande plus ou
moins secrete contre le gouvernement de Berne. M. de
Sandoz, de Travers, president de la Commission secrete
etablie de la part du gouvernement de la Souverainete de
Neuchätel et Vallangin, ecrit. le 45 mai qu'il n'existe point
d'dmissaire frangais dans la Principaute, et transmet
quelques renseignements concernant Goujon, d'oü il re-
sulte que cet individu reside ä St-Imier, et que ses allures
dtranges, ses grandes depenses avec une joyeuse compa-
gnie dont il s'entoure sans beaucoup de choix, l'absence
d'occupations serieuses qu'il ne couvre qu'imparfaitemeni
par des essais d'achats de montrcs, ont eveille l'attention
publique.

L'agent employe par l'autorile neuchäteloise ajoute
qu'il a regu d'un ami des renseignements speciaux et
poursuit ainsi : « Je crois que cet homme merite d'etre
surveille; il ne peut pas elre lä pour affaires de
commerce : il acheta trop peu et son sejour est trop long, sa
depense trop forte et sa conduite n'est point responsive
(sic) ä celle d'un vrai negociant. II a quelques intentions
que le temps developpera, et je crains beaucoup qu'elles
ne soient deguisees sous le masque de l'horlogerie. Au
reste, les Erguelistes en general ne desirent point les
Frangais pour maitres : leurs vceux sont pour la Suisse ;

mais il en faut retrancher Bienne, et plusieurs porsonnes
de l'un et de l'autre parti, m'ont declare que s'ils sont
forces de reconnaitre une domination soit chez les Frangais

ou ä Bienne (Berne?) ils donneront la preference
aux premiers. Ce serait un terrible coup pour nous,
cernes de tous cotes, sans cesse exposes aux menaces et
ä la morgue d'une nation qui connait sa superiorite, notre
existence politique et mercantile serait bien precaire ;

aussi j'ai encourage deux Erguelistes qui sont inquiets
de leur sort, en leurpersuadantquela Suisse ne lesaban-
donnera pas si leur conduite manifeste la sagesse ; mais
qu'ils devraient prendre bien garde de respirer l'air fran-
gais et ses miasmes pestilentiels qui ont entratne la putri-
dite parmi tanl d'autres peuples. J'ai eu la satisfaction de

remarquer qu'ils la craignent autant que nous, mais ils
sont alarmes que LL. EE. de Berne paraissent incliner en
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faveur de Bienne, et que de leurs deputes qui ont ete ä
Sonceboz depuis peu, avaient manifeste un desir de les
voir reunis ä ladite ville, sous un mode de gouvernement
qui ne pouvnit pas leur convenir. »

Voici la lettre du correspondant de 1'agent neuchätelois:
« ...Jusqu'ä present on ignore le caractere dont peut

etre revfitu le sieur Goujon, domicilie ä la Maison de
Ville ä St-Imier. Les uns presutnent que c'est un emis-
saire de la Republique frangaise : les autres, qu'il s'est
eloigne de sa patrie comme bien d'autres ; mais la
premiere opinion prevaut dans le public. Si Goujon est charge
de se faire des partisans frangais dans ce pays, ll remplit
mal sa täche, ou ses menoes sont bien secretes, car rien
ne transpire dans le public. Quoiqu'homme tres instruit,
il n'est pas scrupuleux pour le choix des personnes qu'il
freqltenle, et paralt meme porte d'inclination ü. la
dissipation. Le numeraire ne lui manque pas. il a des res-
sources. Du reste, je ne lui connais aucune menee
perfide.

» II y a environ trois semaines qu'ötant ä St-Imier, on
me presenta le citoyen Goujon pour former sa connais-
sance, comme etant du meine ordre (-). Nous etant tires
a part, i! me salua en frere, nous dinämes ensemble des
plus amicaleinent. Notre entretien fut plutöt celui de
deux philosophes que de deux politiques, car decetteder-
niere matiere, nous ne nous eu occuptunes que fort ä la
legere.

» Ledit Goujon m'a dit lui-meme etre son nom, qu'il
elait d'Isiguy, dans la Normandie, qu'il etait ne en An-
gleterre, qu'il avait eLe Commissaire ii Rouen. II m'a pro-
mis de me venir visiter et de cultiver ma connaissance.
Voila, eher ami, tout ce que je puis Vous en dire pour le
moment. Si je peux decouvrir aujourd'hui, en foire de
Renan, d'autres eclaircissements au meine sujet, je l'ajou-
terai au pied de la presente. J'en userai avec toute la
discretion et prudence convenables.

(*) II s'agit ävidemment de la Franc-Ma?onnerie.

t") l.a ville de Bienne, encouragfie par la reception solennelle de
son ambassadeur Neuliaus par le Direcloire, le 4 novembre 1796,
avail nouÄ des negociations actives pour s'annexer I'Erguel, sur lequel
son droit de banni4re lui conförait dejä la supritnalie militaire.
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» Je vous dirai encore que journellement des volontaires
frangais arrivent sur nos frontiferes. Aux Bois qui nous
avoisinent, il y a acluellement une centaine de soldats,
au lieu d'une douzaine comme ci-devant. 11 en est de
mAme ä tous les autres postes sur la partie du Mont-Ter-
rible qui nous avoisine, ce qui fait renaitre quelques
inquietudes aux bons Erguelistes, pendant que d'autres
s'en egaient.

» II est bien vrai que notre situation politique continue
d'etre des plus scabreuses. Les Biennois cherchent tous
les moyens pour s'arroger la Suprematie sur l'Erguel (").
L'une de leurs propositions est des plus ridicules, en ce
que pour l'erection du Conseil souverain ä Bienne, les
trois quarts seraient Biennois et l'autre quart Ergueliste;
et pour la defense de la patrie et autres frais de guerre,
nous fournissons ä proportion de 120 contre 80. C'est
si ridicule que tout Ergueliste cornprend, et que celales
indispose contre le foyer de notre banniere. Ceci tirera ä

consequence, si nos Illustres et Hauts Allies du Corps
helvetique ne prennent en serieuse consideration notre
l'ächeuse position : il en est temps, ou les divisions,
dissensions et desordres renaitront dans cette partie desor-
ganisee. »

A partir d'avril 1797, nous trouvons la continuation
des rapports de l'emissaire bernois Les inquietudes
s'augmentaient; le gouvernement bernois recevait de
tous cötes des nouvelles allarmantessur le sort reserve ä
la Suisse. Un offlciev vaudois, d'Amiel('), capitaine de la
legion de Damas au service imperial avertissait plus lard
le Conseil secret du bruit repandu ä Fribourg en Brisgau
d'un projet de partage entre la Republique francaise et
l'Empire.

Les rapports suivants sont adresses ä M. d'Effinger,
grand bailii de Nidau, par expres paye (").

(*) Cet officier, que d'aucuns signalent comme emigrd franpais,
parait avoir jou6 dans les lemps qui ont prdcfidö l'invasiou de la Suisse

par les armees du Directoire, un röle assez louche.

(") L'emissaire du bailii de Nidau 6iait un l'ifivöiois, d'apr^s la
lettre du bailii accompagnant les rapports.
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30 avrü 1797.

Ce n'est qu'aujourd'hui que j'envoie le petit au Sen-
tier; hier, pluie et neige m'en ont empöche. 11 nous est
arrive 50 soldats qu'on dit etre envoyes pour empöcher
la conlrebande et arreter tous les etrangers non munis
de passeports. lis fulminent contre les calotins, done ils
n'ont point de religion.

Depuis les Bouchoux jnsqu'ä Pontarlier, il y a un fort
cordon tout le long de la frontiere. II vient d'arriver trois
bonnes voitures de cartouches ä St-Claude. Le commandant

place les soldats sans prevenirles municipalites, et ils
arrivent sans qu'on n'en sache rien. Les preliminaires de
la paix avec l'empereur sont signes : eile est conclue par
l'intervention du prince Charles aupres de Buonaparte.
Cela est authentique.

Voilä ce qui est porte sur lanouvelleintitulee : Manuel
du Commerce du 19 avril : « Strasbourg, 25 Germinal.
L'ambassadeur Barthelemy a regu de nouveau du Direc-
toire l'ordre de declarer aux cantons suisses que, lors-
que leur pays etait ferme de tous cotes, ils avaient alle-
gue cette raison pour souffrir des emigres chez eux ;

mais qu'ä present que les chemins etaient ouverts, la
Republiquc esperait qu'ils les feraient sortir de leur ter-
ritoire, et n'attendraient pas que les meines obstacles
vinssent ä renaitre. »

Lafoire de Morez demain, celle de Nyon jeudi, et celle
de St-Claude samedi, m'obligent d'y aller, h moins que
je ne Vous sois de quelque utilite. Je le verrai par ce que
le petit m'apportcra ce soir.

Mes tres humbles respects, etc.
P. S. On dit qu'ä Bellefontaine il y a SO volontaires.

IS mai 1797.

Depuis raon dernier du 8 du courant, il ne s'est rien
passe de nouveau parmi les troupes sur nos frontieres.
Quoique le bruit se soit repandu que la contagion parmi
les betes h cornes regnait dans la Prevöte, je puis avoir
l'honneur d'assurer positivement qu'elle n'y regne qu'ä
Courrcndlin, coinine je 1'ai marque en son temps dans
mon rapport du 27 mars de cette annee.

Sur la montagne de Moutier, toutes les betes ä cornes



— 24 —

se portent bien actuellement, selon le rapport des experts
qui viennent d'en faire la visile, et qui la feront dans
six semaines pour la troisieme et derniere fois. Mais ce
qui aurait pu donner lieu a ce bruit, c'est qu'on a emigre
beaucoup de betes ä cornes depuis environ deux mois,
du Mont-Terrible en Alsace, oil dans celtc derniere
province la contagion a fait des ravages terribles vers la fin
de l'annee passee, et pour faire passer ces bceufs, on en
a fait de fausses attestations, dont je suis positivement
instruit, et meme le public. Je n'en ai jamais fait mention
dans mes rapports, parceque j'etais assure que ces boeufs
n'entreraient jamais dans les Etats de LL. EE. ni appro-
cheraient de leurs frontieres.

18 med 1797.

Je viens de recevoir l'avis assure que la contagion fait
des ravages terribles parmi les betes ä cornes, a Porren-
truy et dans les villages et metairies d'alentour. Les ani-
maux pörissent sans qu'on se soit aperpu qu'ils etaient
malades ; on en a beaucoup ouvert et examine, mais les
medecins-veterinaires du pays (qui ne sont pas bien
savants) n'y ont rien pu trouver, ä ce qu'ils prelendent,
qui marque une alteration quelconque duns les parties
nobles et visceres ; ils ne savent pas quel r,om il faudra
donner ä celte maladie, encore rnoins proposer un re-
rriede. On fait venir actuellement de l'interieur de la
France un medecm-veterinaire.

Le village de Courtedoux, proche Porrentruy, a perdu
dans quelques jours, la plus gründe parlie de ses betes 5.

cornes ; ainsi encore plusieurs metairies.
Cette maladie a cause une fruyeur inexprimable parmi

les malheureux habilanls de celte contree ; ils se defont
ä tout prix de leur betail, et comine on y engraisse en
toutes les saisons beaucoup de boeufs, cette maladie
pourrait aussi etre portee dans d'autres Etats, d'autant
plus que, depuis quelque temps, les marchands de bceufs,
tant de la Prevöte et de l'Erguel que de Langenbruck
au canton de Bä'e, y achetent de ces boeufs, les sortent
clandestineinent, font faire de fausses attestations (dpnt
j'ai dejä fait mention dans mon rapport du 15 courant),
et comme on m'a assure, meme par un homme qui est



autorisd d'en donner des vraies et imprimees, les con-
duisent ensuite par la Prevöle, les cantons de Soleure et
de Bäle, et les revendenl aux bouchers de celte derniere
ville.

Le 16 de ce mois, ils ont encore fait sortirune douzaine
de ces boeufs, qui ont pris la route dont je viensde parier.

Le möme expres qui m'a apporte cct avis de Porren-
truy, m'a encore dit qu'il avait appris en route que plu-
sieurs betes ii cornes sönt aussimorlesä Courladelle (sie)
village de la vallee de Delemont, dans le voisinage de la
mairie de Courrendlin, oü la contagion a dejä regne il y a
environ 18 ä '20 mois ; mais qu'on ne savait pas encore
positivement si c'etait de la contagion ou d'une autre
maladie.

J'en serai instruit jusqu'ä la premiere ordinaire.
II n'y a rien de nouveau parmi les troupes des fron-

tieres.

22 mai 1797.

J'ai l'honneur de confiriner mon rapport extraordinaire
du 18 du courant, auquel je dois seulement ajouter pour
le certifier, que dans les animaux qui ont peri, les parties
nobles sont entieremcnt brulees par la gangrene.

Hier, j'ai encore ete instruit positivement que la mor-
talilc continue parmi les betes h cornes ä Porrentruy et
ä Courtedoux; dans ce dernier petit village, consistanten
10 ou 17 maisons, dejä 61 betes ont peri jusqu'au 19 de
ce mois.

De meme, la maladie regne aussi dans les endroits au-
delü de Porrentruy jusqu'ä Beifort et dans ses environs :

11 y a des villages oil il ne se trouve plus une seule bete
ä curnes. Heureusement, la maladie ne regne pas ä
Courtedelle dans la vallee de Delemont, comme on I'avait
suppose.

Le general Siboz qui passe souvent par la Prevöte, a
dit ä son dernier passage, le 19, qu'il avait regu l'ordre
de se rendre le 18 sur le Bliin, avec les troupes qui se
trouvent dans le Mont-Terrible, mais pendant la nuit, il
a regu conlre ordre. Au resie, il n'y a rien de nouveau
parmi les troupes sur nos fronlicres.
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12 juin 1797.
J'ai l'honneur de confirmer mon dernier da 5 courant.
II n*y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

frontieres, elles y sont encore au merae nornbre. Le
passage des troupes sur nos frontieres a eesse depuis sept
jours.

Suivant des renseignements que j'ai regus de divers en-
droits, et quelques-uns viennent merne des officiers, il y
a actuellement environ 3,000 hommes d'infanlerie et
300 gendarmes dans le departement du Mont-Terrible, le
long des frontieres de la Suisse.

J'ai donne commission pour avoir un ou plusieurs
exemplaires, s'il est possible, de la brochure en question
et des que je les aurai regus, je ne manquerai pas de Vous
les faire parvenir ('). La contagion parmi les betes ä cornes
continue toujours. Ceux de Porrenlruy vendent leurs
animaux aux bouchers ä un tres bas prix.

7 aoüt 1797.

J'ai l'honneur de vous confirmer mon rapport du 31

juillet, auquel je dois seulement ajouter que Verdan, de
Bienne, qui a achete le palais du prince äDelemont, dans
lequel il a inslalle une fabrique, est l'agent du greffier
Bueche, de Malleray.

Depuis mon dernier, il n'y a point eu de changement
parmi les troupes dans le Mont-Terrible — elles sont
encore au meme nombre.

La contagion parmi les betes ä cornes s'est aussi
manifestes ä Vieques, village dans la Vallee de Delemont, ä

une demi-lieue de Courrendlin et autarit de Courroux et
Courcelon. Le 19 juin dernier, j'ai fait mention de la
contagion qui regne dans ces deux villages. A Vieques tout
le betail de deux etables a dejä peri.

L'ex maire Liomin a eerit de Paris ä sa femme ä Son-
villier, au Val de St-Imier, « que le Directoire vent que
l'Erguel et la Prevöte se joignent ä Bienne et ne fassent
qu'un Etat ».

(*) II s'agit vraisemblablement d'une brochure des mikonieDls
d'Erguel, poussanl ä lu riiuuion de ce pays ä la 1 >6pub!ique fraofaise.

Le lecteur aura remarquÄ les lacunes qui exisleut dans les rapporis
de Biscboff. Les recherclrs les plus minuiieuses aux archives de

l'Etat n'ont pu nous faire döcouvrir ceux qui maaquent ici.
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14 aoüt 1797.

J'ai l'honneur de confirmer mon rapport du 7 de ce
mois.

IL n'y a rien de nouveau parmi les troupes dans le
Mont-Terrible et elles y sont toujours au meme nombre.

La contagion a cessekPorrentruy et a Courtedoux, des

qu'on a envoye le betail dans les torets, oil on leur a

construit des huttes.
21 aoüt 1797.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes dans le
Mont-Terrible, qui depuis sept mois n'ont pas reyu de

paye, comme plusieurs officiers ont assure la semaine
passee ii Bellelay. Officiers et soldats raisonnent beau-
coup contre le Conseil des Cinq-Cents et le menacent (*).

Les derniers avis de Porrentruy disent que la contagion

sevit encore terriblement dans plusieurs villages
entre Delle et Beifort, et qu'on est assure qu'il n'y res-
tera pas uue seule bete ä cornes.

28 aoüt 1797.

Depuis mon dernier du 21 du courant il n'y a point eu
de changement parmi les troupes dans le Mont-Terrible.
Mais mes derniers avis de Porrentruy, portent que
plusieurs corps venant du Rhin, marchent vers Lyon par
Beifort.

Depuis qu'on a livre ä la justice de Vallangin les vo-
leurs arreles ä Tavannes au commencement de juillet,
une partie de cette bände qui avait son repaire pendant
tout l'hiver et printemps passes, sur Montoz, entre la
Prevöte et l'Erguel, s'est refugiee dans le Mont-Terrible,
oü eile vole inaintenant beaueoup de chevaux; je suis
positivement instruit que c'est cette bände qui commet
ces vols et jusqu'ici, impunement, car l'anarchie est
aussi complete dans ce pays-lä.

4 septemire 1797.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, excepte qu'on a permis ä plusieurs soldats

(*) Ces sentiments des troupes s'expliquent ä la veille du coup
d'Etat du 18 Fruclidor (4 septembre 1797).
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d'aller chez eux ; que les troupes qui etaient dans la pa-
roisse des Bois sont dcscendues ä Delemont, el celles qui
etaient jusqu'ici dans cette derniere ville ont remplace
les premieres aux Bois, commune limitrophe de Renan,
dans le haut Erguel.

La contagion s'est aussi manifesteo et sevit cruellement
dans les terres du ci-devant baron de Yaufrey, dans un
district nomme Terrie sur la rive gauche du Doubs, au
midi et ä 3 lieues de Porrenlruy et ä 5 de Bellelay. Les
betes y perissent promplement. Cet avis est positif, qu'un
ami de St-Ursanne m'a envoye hier par un expres.

11 septembre 1797.

La semaine passee, les troupes qui sont dans le Mont-
Terrible ont passe la revue, ce qui ne s'est jamais pra-
tiqud depuis que les Francais y sont, que peu de lemps
avant l'ouverture de la campagne.

Les gardes nationales n'ont pas encore ete organisees
dens ce departement, mais dans celui du Haut-Rhin et
plus en arriere, on les a incorpores dans des Bataillons
de soi-disant volontaires, ce qui fait prbsumer qu'ils
seront obliges d'entrer en campagne.

Depuis mon clerriier rapport, du 4- de ce mois, on a tue
au Ter-rie, sur le Doubs, dix bctes toutes infectces de la
contagion.

Au commencement de ce mois, trois experts ont fait,
apres la troisieme quarantaine, la derniere visite des
betes ä cornes ä Courrcndlin, oil l'un d'eux a soutenu
qu'un boeuf de trois ans qui a ete eleve dans ce village
est atteint de la contagion qui a commence ä y regner, il
y a environ deux ans ; les deux autres experts ne le
croyant pas, on a envoye un expres pour chercher un
autre expert qui deineure aux environs de Delle, enLre
Porrentruy et Beifort; mais comme il ne peut venir
avant douze ä quinze jours, parcequ'il a beaucoup de

pratiques chez lui, cette cuntrec etant aussi terrible-
ment infectee, il n'est pas encore decide si ce boeuf est
alteint de la maladie ou non. Ce dernier est le meme rne-
decin-veterinaire qui assui'ait l'annee derniere, de guerir
radicalement le betail infecte sur la inontagne de Moutier
mais toutes les betes auxquelles on a donne son specifique,
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sont mortes furieuses, l'un des principaux ingredients
cn etait le poivre d'Inde (Capsicum Lynnmi) lequel il a
fullu injecter par les narines.

Le medecin-veterinaire de Vieques, village kune demi-
lieue de Courrendlin, a perdu lui-meme aussi, malgre
son specifique, six betes par la contagion, depuis le 7

aoüt, sous laquelle date j'ai fait mention de cette maladie
dans ce village.

18 septembre 1797.

J'ai l'honneur de conflrmer mon dernier du 11 courarit.
11 n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

frontieres, que quelques compagnies qui ont change de
cantonnement.

La contagion fait toujours de plus grands ravages sur
la rive gauche du Doubs. A Chervillers (k deux lieues de
Bellelay), un seul menage vient de perdre deja 17 bötes.
Par cette raison, il n'y avait pas une seule bete k cornes
k la derniere foire de Montfaucon, qui etait la semaine
passee. On a envoye k ces malheureux une recette de
Paris, qui ordonne d'ouvnr une boule qui se trouve sous
la langue de la bete malade, et d'en laver la plaie avec
une decoction faite avec du vinaigre et de l'ecorce de
frene.

Je n'ai pas encore requ de nouvelles quant au boeuf
malade k Courrendlin, dont j'ai fait mention dans mon
dernier.

L'emigration a recommence : particulierement beau-
coup de pretres quittent la France, et se rendent en
Suisse (*).

Des habitants du Mont-Terrible ont achete la semaine
derniere toute la poudre k canon qu'ils ont pu trouver
dans le Val de St-lmier. Je ne sais pas encore si ce sont
des Jacobins ou des autres, ni pour quel usage.

Les Jacobins sont maintenant partout, raeme dans la
Prevöte, au comble de leur joie. Leur cri de guerre est
maintenant : Vive Robespierre tandis que les gens de
bien sont consternes et gemissent.

(*) Le coup d'Etat de Fructidor avait 616, comme on sait, le signal
d'une recrudescence de la persecution religieuse.
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25 septembre 1797.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier da 18 de ce
mois.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, elles y sont encore au meme nombre ; mais le
22, une centaine de grenadiers sont nouvellement arrives
ä Porrentruy.

On assure que le gouvernement enverra dans chaque
departement 2000 homines avec du canon, pour y tenir
les habitants en respect.

J'ai appris de tres bonne part de Porrentruy, qu'il y a
environ deux millions de personnes en France (parmi
lesquelles sönt plus de 1200 du Mont-Terrible) qui de-
vraient quitter leur patrie, suivant le dernier fameux
decret; mais une personne de consideration arrivee hier
au soir de Paris ä Bellelay, y a assure ä une de ses con-
naissances qu'il n'en sortira pas la cinquieme partie,
parceque non seulement tout le monde est contre ce
decret, mais on veut proteger les emigres rentres ; et ce
qui parait confirmer cette assertion, est qu'il n'y a pas
encore eu 60 de ces malheureux qui aient passe jus
qu'hier au soir ä Bellelay, quoique c'etait toujours un
grand passage pendant cette Revolution.

Comme le terme donne dans le decret est fini aujour-
d'hui, les troupes sur nos frontieres ont dejä forme un
conseil de guerre, pour juger et faire fusilier les malheureux

qui tomberont entre leurs mains.
La contagion s'etend toujours davantage en Franche-

Comte, en Alsace et dans la Lorraine. Le remede dont
mention dans mon dernier n'a pas fait le moindre effet.

Je n'ai pu avoir de nouvelles, ni M. le bandelier non
plus, de ce boeuf de Courrendlin dont j'ai parle.

Les departements du Doubs et du Mont-Terrible ont
envoye conjointement une petition ä Paris, pour demander
que les laboureurs soient exempts de quitter leur patrie.
Le dernier departement n'a pas encore eu de reponse
hier matin.
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2 octobre 1797.

J'ai l'honneur de conlirmer tout le contenu de mon
dernier rapport du 95 septembre dernier.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
extremes frontieres, mais un corps de quelques centaines
de gendarmes est arrive dans l'interieur du departement,
et a ete reparti dans les villages. Les grenadiers dont
j'ai fait mention dans mon dernier, arrives le 22 septembre
ä Porrentruy, en sont repartis et ont continue leur
marche sur le Rhin, ainsi que d'autres petits corps qui
leur ont succede.

Hier, on a publie ä St-Ursanne et dans les autres
communes du Mont-Terrible, que la premiere requisition,
c'est ä dire les jeunes gens depuis l'äge de 18 ans jus-
qu'ä celui de 25, doivent incessamrnent partir, ce qui a
occasionne quebeaucoup de ces jeunes gens sont arrives
cette nuit ä Bellelay pour s'en exempter.

Aucun pretre du departement du Doubs n'a quitte sa
patrie, les habitants les ayant positivement assures de les
defendre en cas de necessite. Et j'ai l'honneur de reiterer
que depuis la publication du fatneux ddcret du 4
septembre dernier jusqu'ä ce matin, il n'y a pas eu 60 emigres

de toute la France qui aient passe ä Bellelay, mais
sans y comprendre ceux qui sortent maintenant pour se
soustraire ä la premiere requisition

On vient encore d'imposer les communes de l'interieur
du Mont-Terrible (mais celles sur nos frontieres n'en
savent encore rien) non seulement de fortes sommes en
argent, payables en peu de jours, et absolument bien
au-dessus de leurs facultes, mais aussi de grandes quan-
tites de foin, paille et avoine qu'elles doivent livrer dans
les magasins.

La contagion continue toujours de sevir et de se re-
pandre, tant sur le Doubs que plus en arriere dans les
provinces.

J'ai enfin re?u un avis certain concernant le boeuf ma-
lade ä Courrendlin : apres l'avoir tue, on a trouve qu'il
avait ete attaque d'une inflammation de la rate
(Milzbrand).
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9 octolre 1797.

J'ai l'honneur de confirmer raon dernier du 2 courant,
exceple que la requisition publice le lor de ce rnois, ne
concernait que ceux qui avaient abandonee leur corps
sans conge, lequel ils doivent rejoindre incessamment.
La peur a fait emigrer d'autres jeuncs gens.

Le 6, toutes les troupes dans la partie superieure du
Mont-Terrible ont changd leurs cantonnements : leur
nombre est encore le meme dans chaque endroit. Les
gendarmes dont j'ai fait mention dans mon dernier, sont
reparlis pourl'Alsace.

De nouveaux et de forts impöts viennent d'etre
demands ä chaque commune, tant en argent comptant
qu'en fourrages.

Je viens d'etre instruit qu'ä Courrendlin, il s'est manifeste

une nouvelle maladie contagieuse parmi les betes
ä cornes (l'inflammation de la rate, Milzbrand). Dejii
quatre en out peri dans deux jours C'esl la meme qui,
depuis le mois de juin passe a fait tant de ravages dans
les villages limitrophes de ce malheureux village, e'est ä

dire ä Courroux, Vieques et Recolaine. La premiere etait
une pulmonie.

16 octolre 1797.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du 9
courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes dans le
departement voisin : elles sont encore les memes et au
meme nombre.

Les malheureux habitants de Courrendlin perdent
chaque jour du betail par l'inflammation de la rate.

23 octolre 1797.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes du
departement voisin.

Les Religieux ressortissants de la France, qui se trouvent
dans le couvent de N. D. de la Pierre, au-dessous de
Landskron, dans le canton de Soleure, sont obliges d'en
sortir par un arrete du Directoire.
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30 octobre 1797.

II n'y a rien de nouveau parrni les troupes dans le
Morit Terrible.

Le general Nouvion, ä Delemont, a regu une lettre qui
lui annnonce que la paix doit avoir ete signee entre l'em-
pereur et la France ; pour cet effet, on a tire les canons
ä Porrenlruy, le 27 ; mais comme il y a environ six se-
maines qu'on les a tires pour le mäme sujet, il y a du
monde qui doute encore de cette heureuse nouvelle.

Les Jacobins de ce pays debitent que LL. EE. enverront
des troupes, tant ä Pierre-Pertuis qu'ä la Reucbenette,
avec beaucoup d'artillerie; que le Directoire leur avait
demande 60 millions de livres, sept de Leurs Membres
complices de M. Barthelemy, et la täte de Möns, l'envoyä
de la Grande-Bretagne.

L'ex inaire Liomin, de Sonvillier en Erguel, est revenu
le 27 de ce mois de Porrcntruy. Je n'ai pas pu positive-
ment savoir le sujet du voyage de cet homme turbulent ;

on assure cependant qu'il l'a fait pour demander la
reunion de 1'Erguel au Mont-Terrible.

On a publie hier l'alliberatiou de la montagne de Mou-
tier ; par contre, la mortalite continue encore parmi le
betail ä Courrendlin.

6 novembre 1797.

Depuis mon dernier du 30 octobre, lequel j'ai 1'hon-
neur dc confirmer, j'ai regu, par un expres de Porren-
truy, l'avis positif que l'ex-rnaire Liomin a ete dans cette
ville pour solliciter la reunion de l'Erguel au Morit-Ter-
rible.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes dans ledit
departement, et elles y sont toujours au meme nombre.

Les factieux de la Prevöte travaillent aussi de toutes
leurs forces ä la reunion de ce pays et, pour encourager
le peuple et pour Taniiner en meme temps ä cette
reunion, ils debitent que les Envoyes de LL EE. n'ont pas
seulement pu avoir une audience du Directoire, mais
qu'ils out ete obliges de quitter Paris d'abord apres leur
arrivee ; que le Corps helvetique aura le mäme sort que
la Republique de Venise ; que LL. EE. faisaient des prä.
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paratifs de guerre; qu'une grande parlie des habitants
du Canton de Berne desiraient aussi ardemment la
reunion ä la France, sans parier encore des autres absur-
dites.

13 novembre 1797.

J'ai l'honneur de Vous confirmer mon dernier du G

courant.
II n'y a rien de nouveau parrni les troupes dans le d6-

partement voisin.
Les Jacobins de ce pays röpandent chaque jour de

nouveaux bruits infämes contre LL. EE. pour aigrir les
esprits contre Elles, et pour faire cherir lesFrangais.

Je ne sais point de mention de ce qui s'est passe avec
le Chapitre de Moutier, puisque le Conseil de la Prevötd
en aura sans doute informe LL. EE.

Les communes de l'Erguel s'assemblent aujourd'hui h
Sonceboz.

On veut assurer que la France aura, dans la paix avec
l'Empire, non seulement la Prbvöte, mais aussi l'Erguel,
Bienne, la Neuveville et la Montagne de Bienne, que le
Prince-Evöque de Bale a possede.

17 novembre 1797 au soir.

En consequence des ordres de LL. EE. du Conseil
secret, dates du 12 courant, lesquels je n'ai regus que le
15 ä dix heures du matin, au moment de l'arrivee du mes-
sager, « que comme le citoyen Mengaud, agent de la
Republique frangaise, venait de se rendre ä Porrentruv
pour avoir une entrevue avec son frere le general, Elles
desiraient connaitre les motifs de cette entrevue, s'il y a

moyen » et que je devrais « tächer d'apprendre sous
main quel en a ete le resultat », je me suis rendu sur-le-
champ ä Bellelay, non seulement pour m'informer si
M. l'Abbe n'aurait pas de connaissance, tant de cette
entrevue que de ses motifs, mais aussi pour y faire venir
deux hommes de confiance du Mont-Terrible, alin d'en-
voyer Tun ä Porrentruy et l'autre ä Delemor.t (car j'etais
dejä positivement instruit, depuis le jour d'auparavant,
le 14, que le citoyen Mengaud avait ete dans cette der-
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niere ville, et qu'il y avait dit : « qu'en partant de Berne,
on avait voulu lui donner deux deputes, lesquels il avait
refuses, pour l'accompagner dans la lournee qu'il etait
charge de faire pour reconnailre le local, les limites, etc.,
de tous les pays qui dependaient du ci-devant Prince de
Porrentruy et du pays de Neuchätel, qui tous seraient
reunis ä la France, mais le roi de Prusse aurait pour le
pays de Neuchätel une indemnisation en Allemagne ;

qu'il venait do finir ce voyage en descendant par la
(franche) Montagne ä Glovilier et de lä ä Delemont, avec
les instructions verbales de certaines personnes de ma
connaissance dans ces deux villes, qui sont en etat d'ätre
positivement instruites de tout ce que LL EE. du Con-
seil secret desirent savoir.

Le resultat de ces perquisitions secretes, tant de la
part de M. l'Abbe que de mon cöte, est parfaitement
d'accord.. et le suivant :

1° Qu'il n'y a point de general Mengaud ä Porrentruy
ni dans le Mont-Terrible, et qu'il n'y en a pas encore eu
un de ce nom jusqu'ici;

2° Que le ciloyen Mengaud, agent de la Republique
frangaise, n'a pas eu une entrevue avec qui que ce soit ä

Porrentruy;
3° Lorsque le citoyen Dufour, general des gendarmes ä

Porrentruy, qui n'aauoune autre autorite dans le depar-
tement que sur les gendarmes, est alle faire une visite au
göneral Nouvion ä Delemont, qui commande en chef
toutes les troupes dans le Mont-Terrible, le citoyen Mengaud

y arriva aussi environ une demi-heure apres, et que
c'est le seul hasard qui y a joint ces trois personnes.
Pendant tout le temps qu'ils etaient ensemble dans la
maison de Mmo de Verger, dont le general Nouvion est le
gendre et chez qui il est en quartier, ils n'ont pas parle
ensemble un mot en secret, et jamais deux ontquitteä la
fois la compagnie. Tous leurs discours ne roulaient que
sur des affaires indifferentes.

On a eu l'adresse de tirer cet aveu de Mllc de Verger,
qui l'a fait avec toute l'ingenuite et naivete possibles,
sans qu'elle ait pu s'apercevoir d'un but quelconque des
demandes qu'ori lui faisait sur cet objet : eile a meme
assure qu'elle n'avait jamais quitte la compagnie.

4° Guignotte (Cugnotet) un des possesseurs actuels des
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forges d'Undervelier, de Beifort aussi bien que le citoyen
Mengaud, venant de Bienne, a fait une visite ä M. l'Abbd
de Bellelay. Gelui-ci fit adroitement tomber le discours
sur la mission de cet agent et son objet, eta assuri M.
l'Abbe que Mengaud n'avait pas ete i Bienne, et lui a
donne ä entendre que Mengaud etait un horame glorieux
et meine plus.

5°.Quoique le citoyen Mengaud ait dit it Deldmont qu'il
avait passd par la (franche) Montagne, il n'est pas moins
vrai qu'aucun officier militaire, ni municipal, ni aucune
autre personne notable de cette contree n'y a vu
Mengaud, ni en a entendu parier ; et comme il est pour ainsi
dire impossible de traverser cette montagne, soit ä che-
val soit en voiture, sans s'arreter dans un endroit quel-
conque, il est plus que vraisemblable qu'il n'y a pas
passe : il est encore fort douteux qu'il ait fait cette
tournee entiere dont il s'est vante ä Delemont.

On m'a assure que l'ex-maire Liomin n'a plus ete dans
le Mont-Terrible depuisle 27 octobre dernier, comme j'ai
eu l'honneur de marquer dans mes rapports des 30
octobre et du 6 du courant. J'ai seuleinent appris qu'il a
fait depuis son retour, tout son possible pour detourner
ses compatriotes de la reunion avec Bienne, pour faire
une republique isolee de l'Erguel, n'ayant pas regu une
reponse agreable ä Porrentruy, pour celle au Mont-Terrible.

Et pour savoir si cet homme turbulent s'etait
adresse au citoyen Mengaud, j'ai envoye quelqu'un dans
le val de St-Imier avec une lettre h un de mes amis,
proche parent de l'ex-maire, mais dont les sentiments
sont diametralement opposes, Celui-ci restant encore
quelques jours absent, on m'a rapporte la lettre, de sorte
que je suis sans avis sur cet article. Je ne manquerai pas
de faire mon rapport des que j'aurai appris quelque chose
de positif ä ce sujet, comma aussi lorsque j'apprendrai
encore quelqu'aulre chose sur l'un ou l'autre objet des
ordres de LL. EE. ci-dessus allegues.

Au reste, il n'y a rien de nouveau parmi les troupes,
mais on vient de publier des impöts sur irnpöts dans le
Mont-Terrible.
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17 decenibre 1797.

J'ai l'honneur de Vous apprendre que les troupes fran-
caises out entierement occupe la Prevöle et l'Erguel,
d'oii elles sont descendues sur differents points, ainsi que
sur Perle et Orvin, vendredi soir. Le territoire de Bienne
a ete viold, en passant par Boujean. On le leur a fait
observer : ils ont repondu qu'ils l'ignoraient. lis ont laisse
quelques traineurs malades, qu'on a desarmes et gardes.
D'autres, sans suivre de route, s'en sont frave une par
des chemins inaccessibles, et sont tombes droit sur
Perle. Le general en chef St-Cyr, des aides-de-camp et
commissaires sont arrives ä Bienne, pour declarer que
des proclamations au Corps helvetique disent : que la
neutralite et le territoire suisses seraient respectes, mais
qu'ils prendraient possession des pays appartenant au ci-
devant eveque de Bale, compris provisoirement dans la
neutralite helvetique, pour 6tre subroges dans les droits
du ci-devant eveque. Les Franqais y reclament dimes,
cens, enfin tout ce qui revenait au Prince et ä l'Abbe de
Bellelay, depuisla reunion du Mont-Terrible ä laRepu-
bliquefranQaise,etqu'ilsn'ont pu percevoir äcetteepoque.
Elle declare que tout ce qui a ete paye l'a ete mal ä pro-
pos. Le Comite secret de Bienne a ete assemble avec les
Commissaires francais, qui ont demande d'apposer les
scelles sur les papiers du maire, du receveur du Prince
et de celui de Bellelay, et que ces trois Messieurs soient
arretes. On a repondu qu'etant bourgeois, le Prince
n'avait que le droit de donner des arrets en ville, et qu'il
fallait une sentence du Magistrat pour emprisonner ces
bourgeois.

Le Conseil provisoire de la Prevöte a ete casse jeudi,
jour de l'occupation du pays. Le nombre des troupes n'y
est pas bien considerable. Au reste, rien de plus contra-
dictoire que les nouvelles qu'on repand ä ce sujet. La
mairie de Perle est celle oil il y en a le plus. Je ne crois
pas que lout le corps fasse 6,000 hommes, mais d'autres
suivent, dit on. La Montagne de Uiesse, la mairie d'Orvin
et la Neuveville ne sont point encore occupees : cette
derniere a envoye trois deputes au general St-Cyr pour
savojr sqs intentions. On y attend d'un moment ä, l'autre
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des commissaires accompagnös de quelques soldats. On

ya retenu hier trois bosses de vin .appartenant aux
moines de Bellelay qui doivent passer ä Neuchätel.

26 decembre 1797.

Le general Nouvion se trouve depuis quelques jours it
Malleray, oü il doit rester jusqu'ä ce que ce canton soit
entierement organise.

On vient d'assurer de differents cötes qu'il y a actuel-
lement autant de troupes aux Genevez, ä La Joux, ä St-
Brais, etc., comme il y en avait avant que les Frangais.
ont occupe la Prevötö et l'Erguel, et qu'il y*ait 200
hommes dans les deux communes de Tramelan-dessus et
dessous. Mais il n'y a point de canon dans aucun endroit
oü il y a des troupes.

Lorsque les Francais sont renlres dans la Prevöte, les
soldats n'avaient pas charge leurs fusils, et encore actuel-
lement, un de ces derniers n'a que quatre ä six cartouches

et N. B. sans balles.
On m'a en meme temps prevenu qu'il y a des gens de

la Prevöte qui sont fort empresses de faire les espions en
Suisse.

On ne peut plus entrer ou sortir, sans un passeport
dans les pays nouvellement occupes par les Frangais.

10 heitres du soir.

Renseignements pris sur les lieux le meme jour :

Sornetan fut settlement occupe par une trentaine de
soldats dimanche dernier, 24 courant, mais par des indi-
vidus qui etaient dejä ä Bellelay depuis le t5 de ce mois :

depuis ce jour, etd'apres les meilleurs renseignements
pris sur les lieux, il ne se confirme nullement qu'il soit
entre de nouvelles troupes, ni dans la Prevöte, ni dans
l'Erguel, et en tout, il n'y a que deuxdemi-brigades.

Quant ä l'artillerie, on en avait fait avancer jusqu'ä
Courroux, village sur la Birse, et de Delemont ä Porren-
truy, mais eile a retrograde du cöte de Beifort, dimanche
ou lundi dernier, 24 ou 25 courant.

Un homme de Glovilier, digne de confiance, a assure
que de ces cötes, il n'y avait point de soldats, mais quelques

gendartpes ä cheval.
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ii n'y a qu'environ quinze hommes de cavalerie äMou-

tier-Grandval, et autant dans le haut Erguel; dans celul
du bas, il n'y en a qu'ä Perle.

Rien n'annonce aucune demarche hostile de ces cötes
contre la Suisse, pour le moment, sinon que les soldats
se felicitent d'y entrer, mais on ne fait pas attention aux
propos tenus par les soldats.

Un homme de confiance et bien ä portee, m'a promis
qu'au premier changement qui se manifesterail de ces
cötes lä, il m'en aviserait tout aussitöt.

lapports du Commandant soleurois a St-Josepto (*)

(Cränsbrunnen)

14 janvier 1798, 8 heures du soir.

J'apprends aujourd'hui de Soleure et de Granges qu'il
doit y avoir beaucoup de troupes ä Delemont, et dans les
environs, de meme que du canon, et j'ignore parfaite-
ment toutes ces nouvelles. J'ai vu hier des personnes de
Delemont qui m'ont assure n'avoir aucune connaissance
de tout cela. A moins que ces gens ne me trompent evi-
deroment, il est impossible que le nombro soit aussi
considerable comme on le dit. j'ai pris mes mesures pour
savoir demain, au juste, en quoi ces bruits sont fondes.

13 janvier 1798.

II existe effectivement un mouvement de troupes dans
la partie du Mont-Terrible. Plusieurs bataillons descen-

f (*)|Nous~croyons devoir reproduire ces pieces dont les originaux
seprouvent aux archives de Derne, ä raison des renseignements qu'ils
contiennent sur rEveche,



— 40 —

dent par Loranger (Les Rangiers) contre Laufon et du
eötö de Bäle, rnais il n'est pas question de canons. Est-ce
que ce inouvement annoncerait une desunion k Rastadt?
C'est ce qui serait necessaire de decouvrir. Pour ceux de
la Prövöte, on assure qu'ils sont prets pour parlir pour
la France. On n'en sait point la raison.

14janvier 1798.

Selon un rapport exact d'un homme affide, la Prevöte
est douteuse. II n'y a plus de troupes dans la Vallee de
Delemont : elles ont passe vers Laufon et Reinach, ve-
nant de Porrentruy, sans savoir leur destination ulte-
rieure. Dans l'Ajoie, il y a 30, 40 et 50 horames par
village sans autre destination connue. II n'y a du canon
qu'ä Courchavon, deux pieces avec sept caissons ; les
quatre canons qui se trouvaient k Cornau (Cornol) ne
s'y trouvent plus, on ne sait ce qu'ils sont devenus. lis
etaient d'abord destines pour l'Erguel, mais lis ont etö
contremandes k leur entree dans la Prevötö. Les canon-
niers se trouvent en tres petit nombre et on ne sait si
ces pieces ont descendu la Birse, ou si elles sont rentrees
dans Porrentruy. Si elles avaient pris le chemin d'Erguel
on aurait dü necessairement les voir passer les Roches.

J'ai dejä eu l'honneur de Vous faire rapport qu'on
avait entendu une canonnade dans lelointain, sans savoir
d'oü eile venait. Personne n'a pu encore m'en donnerdes
nouvelles. Aujourd'hui meme, on enlend le bruit du canon
depuis le grand matin, kunelieue d'ici, et de fort calibre,
sur deux points, sur celui de Huningue et encore plus
loin. Les soldats disent que c'est une rejouissance de la
paix definitive de Rastadt.

15 janvier 1798.

Dans ce moment, je viens d'apprendre que les troupes
frangaises ont descendu les Roches pour aller vers
Delemont. On ignore s'ils seront remplaces : le bruit
court qu'ils evacueront toute la Prevöte. D'ailleurs rien
de nouveau, sinon qu'on a encore entendu distinclement
le canon aujourd'hui, avant la pointe du jour : loujours
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dans la direction de Huningue. Si c'etait un exercice ou
une rejouissance, cela ne continuerait pas de la sorte,
car 1'exercice ne commence jamais ä la pointe du jour.

• On m'assure que les Francais ne veulent plus donner
de passeports aux habitants de la Prevöte. Je ne congois
pas ce que cela veut dire, ni la retraite des troupes,
suppose qu'elles ne soient plus remplaces dans la Prevöte.

De Bärschwyl (par expres *), 28 janvier 1798.

J'ai appris hier soir ä la Verrerie de Laufon qu'il ötait
passe de 1,000 ä 1,200 homines avec trois canons et six
caissons : le tout marclierait vers Moutier.

En meme temps arrive le vieux messager de Delömont,
Stöckli, de Keinach, lequel dit qu'il y avait encore plus
de troupes en marche, et que trois compagnies passe-
raient la nuit h Laufon, Zwingen et environs : ces troupes
auraient du canon. II ajouta que lui, il avait rencontre
13 pieces de canon ä quatre heures de Porrentruy, et
que d'autres encore se dirigeaient par Bellelay contre la
Suisse.

De Nidau,30 janvier 1798.

Suivant des avis authenliques, la 97° demi-brigade est
arrivee hier au soir dans la Franche-Montagne et dans la
Vallee de Delemont, et en meme temps la 17° dans les
environs de Porrentruy. Ces deux demi-brigades n'ont
point d'autres canons avec elles, que ceux qui les suiven
ordinairement.

II y a actuellement trois demi-brigades dans le Monl-
Terrible, le Munslerthal et l'Erguel.

Les soldats arrivös hier aux Genevez, ontdit que la 16e

demi-brigade d'infanterie legere et un escadron de
dragons les suivraient.

II se confirme que les deux canons qui etaient ä Ta-
vannes, sont actuellement ä Sonceboz.

Suivant un autre avis, 4 pieces de l'artillerie volante
sont arrivees le 2S ä Delemont.

(*) Ce nippoit est en allemanl : il provient sans doule d'ua hoiirme
de confiance de l'Smissaire Disclioff.
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30 janvier 1798.

L'homme qui partit d'ici le 27 pour aller ä Porrentruy,
alia ce meme jour jusqu'ä St-Ursanne. Sur la.route, il vit
ä Tavannes deux canons et cinq chars ä poudre ; ä
Bellelay, iL n'y avait qu'une compagnie de soldats. Le lende-
main, il alia ä Porrentruy: sur toute la route, depuis.
Belleiay audit endroit, il ne rencontrapas un seul soldats
A Porrentruy, on lui dit que l'etat-major y etait, avec
deux pieces de canon et une compagnie de gendarmes.
Depuis lä, il voulut aller coucher ä Diettingen (Develier),
mais on ne put pas le loger, ä cause de deux compagnies
de soldats et deux pieces de canon pour le moins, qui y
etaient cantonnees, de maniöre qu'il alia jusqu'ä Dele-
mont.

Sur la route, il rencontra un homme qui lui dit qu'il
allait mettre en requisition 36 chevaux. pour conduire de
l'artillerie ä Sonceboz, mais il n'a pu lui fixer le nombre
de pieces. A Delemont, il rencontra une compagnie de
fusiliers, qu'il vit repartir le lendemain pour Bellelay.
Depuis Delemont il alia ä Moutier. Sur le chemin, il
rencontra une connaissance qui lui dit que le 29, cinq
compagnies passeraient ä Delemont, aussi pour aller ä
Bellelay. Eu sortant de Delemont, il rencontra trois differentes
colonnes dont il n'a pas pu connaitre le nombre, qui
venaient de Delemont, du Laufenthal eL de la Vallee de
Moutier-Grandval, qui se tiraierit aussi contre Bellelay.
Sur la route de Roqueviller (Reconvillier) jusqu'ä
Tavannes, il rencontra un homme qui lui dit que l'agent de
Malleray avait regu une lettre, oil on lui disait de faire des
quartiers pour 2,000 homines. Dans la Vallee de Moutier,
il a aussi appris que des troupes se tiraient du cöte de la
Franche-Comte.

30 janvier 1798.

La 97" demi-brigade est arrivee hier dans la Franche-
Monlagne et dans ia Vallee de Delemont, et la -17" tient
de Blamont vers Porrentruy ; la '15° demi-brigade d'in-
fanterie legere, dit on, doit encore arriver, ainsi qu'un
escädron de dragons. De l'artillerie, il n'y a que cello qui
suit ces demi-brigades, dont deux pieces sont ä Sonceboz.
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De NidaUj 6ßvrier 1798.

Ce soir ä 5 heures, un corps frangais d'environ 1,000
homines d'iufanterie et 24 dragons avec 7 canons, venant
de la Reuchenelle, a occupe ßiennc, et sur-le-champ
poste des sentinelles pres du pont de Mett, vis ä-vis de
notre corps de garde.

Les Yerrieres, 23fevrier 1798.

J'.ai l'honneur de confirmer le conlenu de mon rapport
du 21 courant, qui annongait un train d'artillerie ä Pon-
tarlier, pour s'acheminer dans le pays de Vaud En
consequence, j'ai l'honneur d'annoncer au gouvernement
qu'hier matin, deux pieces de canon avec 36 voitures,
tant caissons que chars de munitions, sont partis de Pon-
tarlier : ce convoi a pris la route de Jougne, devant
coucher ä Ballaigue, premier village du pays de Yaud. II y
avait environ 200 hommes avec ce convoi, Au pied du
chäteau de Joux, environ 400 hommes sont venus pour
renforcer cette escorte.

Hier au soir, une avant garde d'un second convoi
d'artillerie, mais plus fort en canons, arriva ä Pontarlier et
doit prendre la meme route. L'on annonce que tout ceci
sera suivi d'un corps de 10,000 hommes, qui arrivera
dans quelques jours ä Pontarlier. 11 est encore question
qu'un corps de troupes frangaises doit marcher sur Ste-
Croix. Des que j'en aurai une connaissance plus parfaite,
j'en rendrai compte de suite.

Rapport de l'expres parti vendredi 23 et arrive

de retour le 27 jevrier

11 a dirige sa route par Soleure avec l'intention de pe-
netrer ä travers champs sur le territoire de l'Eveche et
surtout äDelemont. En vainil a voulu depasser Berschwil,
la severite des consignes lui a 6te tout moyen de se
porter plus en avant que la fonderie, peu distante de lä.
Dans ce dernier endroit, il s'est attache au directeur,
qui lui a paru peu au courant des mesures dont reten-
lissent nos environs.
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II se fit samedi un deplacement de 500 hommes d'in-

fonterie, qui vinrent de Lauffen kDelemont, etdimanche,
k une heure du matin, autant de cavalerie partit de ce
dernier lieu pour remplacer le vide k Lauffen. Gette
Infanterie etait precedee de six pieces de canon et un obu-
sier.

II a passe un char sur lequel il pouvait y avoir 50 k 60
canons de fusil, que le directeur a dit ötre destines k un
jeu propre k donner de fausses alertes.

L'on charge chacun de ces canons de 22 balles, et tous
sont lies en file, les uns k cöte des autres, sur une
machine qui fait bascule, afin de pouvoir viser haut ou bas
ä volonte.

La maniere de charger est celle-ci. L'on met le coup
de poudre ordinaire au fond du canon, apres en avoir
bouche la lumiere, et la balle dessus. Chacune de ces
balles a une canelure d'un cöte, que doit remplir une
meche altachee k la premiere, et dont le bout est k celui
du canon. Le premier coup ainsi charge, les autres le
sont de rneme. Les armes chargees de la sorte, une
seule et meine meche sert k mettre le feu k tous depuis
l'un des bouts. Les coups partent successivement dans
un intervalle de trois k quatre minutes, et k mesure qu'ils
avancent leur porlee est plus grande. Les premiers, c'est
k dire ceux du bout, ne vont pas au delk de 30 k 35 pas.

Le feu ressemble k celui de files, et dirige par un seul
homme, il ne laisse pas de faire croire k un grand nombre.
puisqu'avec 10 de ces canons, il fait partir dans un bien
court espace 220 coups.

L'expres est reparli ce matin, 28, pour tenter d'autres
entrees dans le Porrentruy, soit par Nidau et Bienne,
soit par Gleresse ou Neufchktel.

De Nidau, 28 fevrier 1898.

Quelqu'un qui fut hier k la parade k Bienne, m'a
assure qu'il ne peut y avoir que 6 k 800 hommes, un obu-
sier et plusieurs pieces de balterie de 4 W. A la Montagne
de Diesse, il peut y avoir 5 k 600 hommes et une piece
de canon qui n'est pas montee, et qui est sur un char.
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Tous les avis se rapportent que dans les Vallees de
St-Irriier, Moutier-Grandval et Delemont, iL y a fort peu
de troupes.

La nuit passee, huit Frangais sont venus ä Alfermee,
voulant piller, mais les nötres les out fait se retirer. Vers
les deux heures du matin, ils sont revenus, mais ils ont
encore eth obliges de rebrousser.

Manuel, colonel.

P. S. Je joins ici une lettre de Schenitz ou Sergniod,
par laquelle on voit ce que les Frangais se permettent,
mais combien peu ils sont ä craindre.

Monsieur et eher ami,

Je Vous avise que toute la Franche-Montagne, et tout
le ci-devant Mont-Terrible, fourmillent de monde et d'ar-
tillerie qui avancent ä grande force; et comme je puis
prevoir, qu'ily en aura deux colonnes, l'unedirigee contre
la Reuchenette et Bienne, et une contre le comte de
Valiangin pour se rendre clandestinement sur la capitale, et
de lä, de Vos cötes. On a donne l'ordre hier, aux villages
de Renan et Sonvillier, de preparer incessamment de la
place pour au moins 30hommes par maison, et aussi pour
une compagnie d'artillerie.

Et comme le porteur du present est le fils de mon
granger, qui, ä Tissue de la proclamation du Landsturm,
qui s'est faite hier dans les eglises du canton, il est
dispose de quitter et d'aller au service de sa patrie, le canton

de Berne ; mais, comme il avait du betail ici, ii serait
ä supplier Monsieur le bailli de bien vouloir lui permettre
de passer deux pieces de betail dans le canton. Ce betail
a ete hieve et nourri ici et n'en est point sorti, et les
pauvres gens sont ä plaindre, parce que personne ne le
leur veut acheter ä present.

Tächez de faire qu'il obtienne cette permission.
Je Yous souhaite le bonjour et suis ä la häte dans les
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sentiments que Vous me connaissez, Monsieur et eher
ami Votre... (*)

De Nidau, 7 jevrier 1798.

Un hommearrive des Genevez dit qu'ayantete dimanche
passe ä Porrentruy, oh il a vu, ainsi que dans trois
villages du voisinage, environ 30 piöces de canon de gros
calibre, le general de brigade Schambourg doit avoir dit
qu'elles ne sont pas du calibre qu'il avait demande,
qu'elles etaient trop pesantes pour passer la montagne.
II les a envoyees en partie ä, Betört pour en faire venir de
plus legeres. II est arrive la nuit passee deux pieces de
24 ä Sonceboz, deux autres sont ä Develier. Les officiers
frangais disent que bientflt lis entreront en Suisse, disant
qu'il viendra encore 20,000 hommes. Le commissaire
frangais Raguel, a regu ordre de fournir des fourrages
pour 350 dragons qui viendront ä Bellelay et dans les
environs. II y a aussi trois pieces de canon au Noirmont,
pres des frontieres du comte de Neufchätel. Le bruit est
general que les Frangais en prendront possession le 12
du courant.

Du meme jour, a une heure aprhs-midi.

Deux expres venus de Court dans la Prevöte, disent
qu'il y a aux euvirons de Deleniont i0,000 hommes qui
doivent marcher cette nuit contre Sonceboz.

La nuit derniere, ont passe h Court deux compagnies
d'infanterie, une de cavalerie et cinq pieces de canon. La
cavalerie a continue sa marche vers Sonceboz, et l'infan-

(') La lettre est sans date. La signature en est dfichirfie.
Un liomme envoye ä Delfimont declare avoir vu i

Sonceboz 3 pieces de 4 & et 5 chars de munitions;
Moutier 3 id. 7 id.
Courrendlin 2 id. 2 id.
Del6mont 13 pieces de dilKrents calibres et 27 chars de munitions.

Parmi ces canons sont comprises plusieuis pieces qu'ils ont prises ä

Bienne. Bans la Valine de Moutier-Grandval, il peut y avoir 2,500
hommes d'infanterie et 900 hommes de cavalerie, ce qui cependant
varie tous les jours.
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terie a occupe Chaluet (qui sont contre le Gänsbrunnen)
et les metairies sur la montagne de Montoz, entre autres
celle nommee Tufinatt ou Bluet, dont la moitie est sur
le territoire de Soleure.

Dix mille hommes doivent aussi se trouver dans les
environs de Porrentruy, et toute l'armee doit se trouver
cette nuit ä la Reuchenette.

Les officiers ont dit en passant ä Court, qu'ils allaient
se mettre en possession de la ville de Büren.

Ce matin, il n'y avait ä Sonceboz que deux pieces de
campagne, cinq caissons et 43 canonniers.

Relation du voyage d'une personne partie le 10

pour le Porrentruyarrives de retour le 18 jevrier 1798

N'ayant pu penetrer ä Delemont par Baisthal, d'oü on
l'a oblige de reprendre la route de Wallenbourg, il est
alle ä Bäle muni d'un passeport ancien, vise par Backer,
dont le terme n'etait pas encore absorbs. Mengaud lui
refusa la signature. II le voulut d'abord astreindre ä faire
venir un passeport du Comite de Lausanne, puis, pour
conclusion, il declara qu'il ne le recevrait egaiement
point pour valable : cette assemblee provisoire ne s'etant
pas mise en regie avec lui.

Le hasard procura au voyageur embarrasse, la con-
naissance du nomme Mendart, ci-divant representant du
peuple ä Belley, avec lequel il prit la route de Bourg-
libre, oil il entra sans autre formalite qu'une bonne main
ä la sentinelle. Ghemin faisant, il crut remarquer dans
son compagnon de voyage un surveillant de la conduite
de Mengaud, contre les dereglements de laquelle il
s'exhala, en observant combien le Directoire en etait md-
content.

Arrive ä Echincourt, il y a calcule la garnison de 2 ä
300 hommes au plus. A Lützel et lieux voisins, frontieres
du Porrentruy, le nombre n'allait pas ä 2,000 hommes,
Dans le Laufenthal par contre, on en compte au-delä de
4,000. Depuis Oberwyl ä Delemont, 2,000. Et ä Malleray
il a trouve quatre compagnies d'artillerie exergant cha-
cune avec quatre pieces de quatre, attelees de quatre
chevaux et servies par onze canonniers. II y en avait
quelques-unes de huit en outre de ces premieres, qui
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sont trainees par le doable de chevaux, et pour le
passage desquelles Ton pratiquait dans le roc, ä Recollene
et ä Möry (sic), des pas pour les chevaux.

La legion noire s'acheminait aussi de Malleray pour
Bienne.

Au retour, l'expres a vu arriver h Delernont, venant
de 1'Alsace par Obervvyl et Grellinguen, douze chars de
munitions. Du reste, il a eu occasion de manger et de
lier connaissance avec M. Bötrix, de Beifort, approvi-
sionneur-gendral, qui, malgre la jactance d'usage en
pared cas, ne lui a portd ses ordres de fournitures que
jusqu'ä la concurrence de 30,000 hommes, en lui faisant
comprendre que vu le gaspidage ordinaire, il fallait en
diminuer au moins un tiers.

En jugeant ce qu'il peut y avoir de monde depuis
Pierre Pertuis ä Bienne, par le denombremeni ci-dessus
il parait que ce resume est assez conforme h la verite.

Extraitd'une lettre de La Chaux-de-Fonds

du 21 fevrier 179S

Du cöte de Beifort et sur les frontieres de la Princi-
paute de Neufchätel, le nombre des troupes francaises est
peu considerable, il n'y a ni augmentation nimouvements
inquietants. Les troupes sont repandues dans l'Erguel et
la Franche-Montague, mais il est assez difficile d'en con-
naltre exactement le nombre, ä raison des mouvements
journaliers qui sefont. Cependant, d'apres divers rapports
il döit y avoir ä Bienne et environs 4,000 hommes, et
dans le Val de St-Imier et celui de Tavannes 3,000. Ces

corps ont environ 20 pieces d'artillerie, obusiers, pieces
de campagne, et quelques-unes de 8 tt. B doit y avoir
plusieurs batteries pres de Bienne : une surtout est pla-
cee dans un lieu appele Basker, d'oü une piece de 8 porte
sur le chateau de Nidau. Les mouvements des troupes
sont continuels, tantöt elles passent par la Vallee de Mou-
tier-Grandval et descendent ä Bienne; tantöt elles pe-
netrent depuis la Montagne des Bois dans l'Erguel, en
passant par La Ferriere. En general, elles tournent depuis
Strasbourg et font peu de sejour dans un meme village.

Les Francais sont mal approvisionnes ä Bienne, et se
plaignent de la rigueur de la saison qui les incommode
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beaucoup. II doit encore exister un nornbre assez considerable

de troupes du cote de Delemont, destinees, ä ce
qu'elles disent, ä agir contre Soleure. On a distribue 40
cartouches ä chaque soldat.

Nous ajoutons ä la collection des informations de
l'emissaire Bischof, quelques rapports de "1793 et 1794,
qui se sont retrouvds apres la composition, epars dans
les dossiers des Actes du Conseil secret.

Nous les faisons suivre de quelques pieces relatives ä

l'agitation d'Erguel qui trouvent ici, naturellement leur
place, en confirmant et eclairant les informations de
l'emissaire bernois. La situation aigue de l'Erguel, de
1793 ä 1797 n'est que tres imparfaitement connue, et
necessiterait une etude speciale pour laquelle les
documents abondent.

C. F.

26 octobre 1793.

A M Knüsli,

Je confirme tout le contenu du rapport du 24 du cou-
rant, excepte que je n'ai pas encore pu positivement
constater que des gens de la Prevöte achetent des che-
vaux en Suisse et les revendeot ensuite aux Frangais :

mais je puis assurer que ce sont des Juifs et des Fran-
gais qui les font amener sur le territoire de l'Erguel et de
la Prevöte, par des gens de la Suisse, et meme du canton
de Berne. Hier, des-Frangais sont retournes en Erguel
pour le precedent objet.

Toutes les troupes frangaises ont quitte le pays d'Ajoye
et ont pris la route d'Alsace, ne laissant qu'environ 80



— 50 —

volontaires ä Porrentruy, oü il n'y a plus de canons, et
trois corapagnies ä St-Ursanne.

Par contre, dans la nuit du 24 au 25, environ 300
hommes avec plusieurs gendarmes, sont montes de Glo-
villier par Saulcy et St-Brais dans les Franches-Mon-
tagnes, pour forcer les habitants de la paroisse des Breu
leux de donner leurs cloches ; ils y vivent maintenant ä
discretion apres y avoir enleve et conduit les officiers
municipaux ä Porrentruy. Cette augmentation de troupes
dans le voisinage de Bellelay en a fait repartir mopine-
ment, hier au soir, Möns l'Abbe pour Soleure.

Rengguer et Lemane ont non seulement ete reläches
de leurs arrets ä Porrentruy, mais ils ont ete envoyös le
23 comme commissaires ä Montbeliard, pour y remuer
aussi les malheureux habitants.

La premiere classe de la masse (c'est-ä-dire les celi-
bataires depuis l'äge de 16 ans jusqu'ä 25) a regu l'ordre
de partir demain, mais on ne sait pas de quel cöte.

Au reste, il n'y a point d'autre changement sur cette
frontiere parmi les troupes, qui continuent toujours
d'exercerleurbrigandagesurlespauvres habitants du pays.

La mortalite parmi les chevaux et les Mtes ä cornes
continue de nouveau : un homme h Loveresse vient d'en
perdre trois des dernieres dans 36 heures de temps.

30 octobre 1793.

A M. Alb. Pagan l'aine, äNidau.

Je confirme tout le contenu de mon dernier rapport,
excepte que la premiere classe n'est pas encore partie.

Par contre, les troupes qui etaient ä St-Ursanne et
dans la Franche-Montagne sont parties hier et avant-
hier, et celles qui dtaient dans les villages aux environs
de Bellelay sont parties aujourd'hui, vers les onze heures
du matin, mais il y a encore quelques gendarmes.

Les habitants de ces derniers villages doivent mener
l'avoine et le foin qu'ils sont obliges de fournir en Alsace,
ce qu'ils ne feront pas puisqu'il n'y a plus de troupes
pour les y forcer.

Comme la diligence de Bale au Locle ne passe plus par
la Prdvöte, je suis oblige d'envoyer toujours quelqu'un
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porter Ia lettre ä Sonceboz, et j'espere qu'elles arrivent
aux jours et heures comme par le passe.

23 novembre 1793.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport, excepts
que le malheureux guillottine le 17 du courant ä Delö-
mont, s'appelait Rolle (*;.

La position et le nombre des Frangais sur nos fron-
tieres sont jusqu'ici encore les memes.

Le 21, on a transports de Saignelegier deux chars charges

d'armes ä feu aux Genevez, ä une derni-lieue de
Bellelay.

Le 22, le general Greife est monte audit Saignelegier,
escorte d'une compagnie de gendarmes ; il y etait encore
aujourd'hui ä 2 heures apres midi On presume qu'il y
veut faire arreter quelque brave homme.

Le bruit est general parmi les officiers et soldats, qu'ils
seront renforces considerablement.

L'ex-abbe Lemane, commissaire dans 1'EvechS, doit
avoir encore pour adjoint Gobcl, ex-eveque de Paris, et
auteur de tous les malheurs du pays de Porrentruy.

Les Jacobins de Porrentruy et de Delemont veulent
absolumenl aussi occuper la Prevöte et l'Erguel: lesusdit
general et les officiers le disent de meine hautement.

Les Frangais continuent toujours de transporter les
plus beaux jeuncs chevaux de la Suisse, que leurs agents,
du cote de Langenthal, leur amenent ä present ä Ta-
vannes, d'autres leur en achetent aussi beaucoup dans
la Prevöte. Iis y arrivent pendant la nuit.

27 novembre 1793.

Je'confirme le contenu de mon dernier rapport.
La position des Frangais sur nos frontieres est encore

(*) Ce rapport ne figure malheureusement plus au dossier.
Georges Rolle, de Gourfaivre, fut condamn§ ä mort par le tribunal

r£voluiionnaire, pour s'ßtre vaol6 d'avoir fait partie du campement
des rifractaires sur le Mont La conversation, en patois du pays, fut
entendue par des sous-olficiers du bataillon du Doubs qui le firent
arrSter et juger.
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la möme, mais lis ont ete considerablement augmentds
depuis ma derniere lettre, par des gens de la levee en
masse de l'Alsace, qui ne sont ni armes ni habilles, ce
qu'ils doivent etre en peu de temps. Les plus petits ha-
meaux et les vacheries en ont presentement, mais leur
nombre positif ou approchant ne m'estpas encore connu;
j'en serai instruit demain.

Je n'ai pas encore regu des avis de l'arrivee f'e Gobel
dans l'Evechs, car il y arrivera sürement. Lemane, l'ex-
abbe, doit dejä etre reparti pour Paris.

Les Francais menent maintenant plus que jamais des
chevaux hors de la Suisse, parmi lesquels il y en a aussi
des moindres, ce qui a donne lieu dernierement ä des
disputes entre les maquignons frangais et leurs pour-
voyeurs. C'est ä Tavannes qu'ils ont maintenant leur
principal rendez-vous, oü ils ont conduit le 25 du cou-
rant, encore deux, tonneaux remplis d'ecus neufs. Iis
doivent avoir donne commission de leur acheter encore
plusieurs mille chevaux. Get avis me vient de bonne part.

Mes derniers avis de Porrentruy m'apprennent que le
chevalier de Glerese, fils denature, aurait denonce Mad.
sa mere, octogenaire, coinme aristocrate, etc., qui est une
dame des plus respectable sous tous les rapports : eile
doit etre etroitement gardee.

On a encore arrfite beaucoup d'autres personnes dans
l'Evechb, oü la misere sera bientot ä son comble.

30 novembre 1793.

Je confirme tout le contenu de mon dernier rapport.
Gobel n'est pas encore arrive, mais on l'attend

pendant le cnurs de la semaine prochainc.
La position iU Fruncais csl oticon' la meine, et leur

nombre ne cousiste qu'en quatre bataillons dans le haut
Eveclie, tous composes de jeunes gens leves en masse en
Alsace, dont la generalite n'est pas portee pour les Fran-
gais ; mais leurs forces varient journellement, selon la
desertion ou leur remplacement.

Dans la meme etendue du pays, il y a environ 50
gendarmes, tous mauvais garnements.

Rengguer, de retour de Montbeliard, est arrive le 27
du courant a Saignelegier, joindre ii ses autres crimes,
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encore celui du sacrilege, en s'emparant des calices, ci-
boires, etc d'argent, des crucifix et chandeliers de lai-
ton, detruisant et brülant les autels, images, croix, dra-
peaux, etc qui etaient en dedans et dehors de l'eglise,
sur les cheniins, etc., en y ajoutant : « II n'y a point
cl'nitre Dieu que la liberM, l'egalite et la raison. » Ce

sont des gendarmes qu'il avait avec lui qui ont commis
ces forfaits (*) : les troupes n'ont absolumont pas voulu
s'en meler, au contraire, une grande partie en a pleure
et le reste soupire.

Dimanche passe, le 24 du courant, le cure Copin h,

Noirmont, qui s'est rendu si fameux dans le pays depuis
le commencement de laRevolution frangaise, s'est adresse
it ses adherents apres la messe et leur a dit : a On m'en
a impose, on m'a trompe ; j'ai cru qu'il ne s'agissait que
d'abolir les abus qui se sont glisses, tant dans la religion
que dans le gouvernement, et maintenant on veut abolir
enti&rement tous les deux. Je vous exhorte et vous conjure

de ne pas abandonner la religion chretienne, d'oü
depend votre bonheur temporel et eternel. Gardez v'os
anciens livres. Instruisez vos enfants dans la sainte
religion. Je suis le plus malheureux vieillard! Oh dois-je me
cacher? Si je vais en Suisse, j'y serai lapide par les
emigres. Si je reste en France, j'y serai guillottine. Et si
j'echapperais ä cette derniere, je mourrai de faim, car
jamais je ne suivrai l'exemple scandaleux de mes ci-de-
vant confreres, de renier mon Dieu et son vrai culte. »

Le 29, le club de Noirmont s'est assemble, oü la plus
grande partie des membres a abjure ses erreurs, et
declare qu'ils veulent absolument conserver leur culte et
leur eglise, au peril de leur vie.

Les habitants de Montbeliard ont aussi declare qu'ils
veulent volontiere accepter et observer la Constitution
frangaise, en tout ce qui concerne le civil, mais qu'ils

(*) Nous croyons que la memoire de l'agitateur Joseph-Anloine
Renpguer de la Lime doit Ore dficharg^e de ces fails. L'Smissaire
aura coufondu Rengguer avec son His Joseph, capitaine de la gendarmerie

du Mont-Terrible. C'est cet energum&ne qui, ä Porrentruy et
aux environs, nolamment ä Sle-Croix, a commis avec une brulalitA
saDS pareille, loutes les devaslalions d'fglises qui avaient consterne
les populations. On rttrouve duns les memoires du temps (Guelat,
Nicol, Moreau) l'expression de l'indignation publique.
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veulentabsolument garder et conserver leur ancien culte
sans y changer la moindre chose.

Maintenant, toutes les Alles d'un certain äge doivent se
rendre dans les höpitaux poury soigner les malades, dont
il doitv en avoir pres de 40,000 en Alsace et les pays
limitrophes; la plus grande parlie affectes de maladies
veneriennes.

Dans le pays d'Ajoie, on commet les plus grandes vexations

et exactions sur les malheureux habitants, en les
forgant d'apporter leurs denrees ou autres comestibles
aux marches, en mettant des soldats chez ceux dont les
Als ou autres proches parents sont emigres ou desertös,
et encore sous d'autres titres speciaux.

M. le bandelier m'a charge de Vous notiAer qu'il avait
fait retirer les piquets qui etaient sur les frontieres de la
Prevöte, et h leur place, il avait substitue dans chaquo
village ou hameau sur lesdites frontieres un surveillant,
pour l'avertir en cas que les Frangais s'approcheraient.

Rapport $© r&missoiro bornofe ßteobof

sir FagHatton ©a KrgieJI

10 juillet 1794

Chaque homme eclaire et sans prevention et qui a
observe la marche des choses, et qui connait les ressorts
caches qu'on a fait jouer dejä depuis plusieurs annees
dans l'Erguel, est non seulement assure, mais il le dit
encore, que e'est le jeune Liomin, de Sonvillier, maire
de St-Imier, qui est l'unique cause de 1'insurrcction pre-
sente dans ce pays, auxquels se sont encore joints quelques

autres de ses creatures et parents, etc.
Ce Liomin, qui a etudie la jurisprudence, a brigue au

commencement, mais dejh longtemps avant la Revolution
frangaise, la charge de maire de St-Imier, la premiere
apres le bailli en Erguel ; ensuile la Ghatelainie des Aefs
du Prince; et apres aussi, la charge do major du de-
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partement dans le haut Erguel, charges qui sont les plus
considerables, et donnent la plus grande influence dans
les affaires du pays, 5 ceux qui les possedent, outre que
les deux premieres sont aussi lucratives que celle de
bailli. Pas content d'avoir les trois premieres charges
dans sa palrie, il a aussi cherche ä debusquer M. le bailli
pour encore avoir la sienne : pour cet effet, il a employe
de l'argent, la cabale, les intrigues, ses parents, ses
amis, des inculpations, etc., en un mot, tout ce qu'il a
pu employer pour parvenir ä son but. N'ayant pas pu y
reussir, il se cacha jusqu'ä 1'epoque que le Prince nomma
une Regence de l'Erguel avant son depart de Bienne,
dans laquelle ni lui, ni aucun de ses parents ou creatures,
n'etait compris, et il souleva le pays contre son souve-
rain legitime et son bienfaiteur particulier, et ses offi-
ciers, par ses parents, amis et adherents, aussi pour de
l'argent, des promesses, la boisson, menaces, etc., et le
declarant dechu, etc., etc., comme il conste par les im-
primes que ce meme Liomin, ä l'aide de quelques autres
rebelles, a publies ä cette epoque; mais dont le cultiva-
teur, qui a communöment l'esprit droit, juste et assez
penetrant, est d'abord revenu, a reconnu ses bgarements
et les suites terribles qui en resulteront immanquable-
ment: mais la plus grande partiedes horlogersetd'autres
crapules, y out persevere ouvertement jusqu'ä ce jour.

Liomin et ses complices ayant vu qu'ils ne pouvaient
pas reussir apres tant de tentativesinfructueuses, de sou-
lever la majeure et la plus saine partie du pays des sujets
contre le souverain legitime, ils ont change de batterie
et se sont conslitues en commune ä Courtelary, le seul
endroit de l'Erguel oü il y a le plus grand nombre et
les plus enrages mauvais sujets, laquelle ce Liomin.
quoiqu'il n'y parait pas publiquement, dirige pourtant.
Comme plus do la moilie des bourgeois effectifs de
Courtelary est reslee attachee au souverain, et pour que les
insurgents y aient la pluralite des suffragos, ceux-ci ont
oblige plusieurs personnes de merite et qui ont eu une
influence sur leurs combourgeois, de quitter leurs mai-
sons et de s'etablir ailleurs, pour ne pas etre assas-
sines (j'en parlerai encore plus bas); ensuite, ils ont
convoque tous les homines de cette commune depuis l'äge
de IG ans ; et malgre qu'ils aient gagne quelques-uns par
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des promesses et d'autres par les menaces de les tuer, et
eloigne des autres, ils n'ont eu qu'une pluralite de 6voix
au-delä de la moitie des communiers presents.

C'est cette commune si bien etablie, qui a ose convo-
quer les autres communes de l'Erguel. Commc le sujet
de cette convocation est connu ä LL. EE., par la circu-
laire publiee, je n'en ferai pas le resume.

Aucune des autres communes du pays n'ayant envove
des deputes ä celle de Courtelary (cardans cellesdeSon-
villier, St-Imier, Villeret et Gormoret, il n'y a plus qu'un
quart ou tout au plus le tiers des communiers, et dans
les autres, seulement quelques mauvais sujets qui soient
portes pour les insurgents), celle-ci a resolu d'adminis-
trer les revenus et les domaines du Prince, et a ensuite
invitd les autres communes de faire la meme chose, cha-
cune dans sa banlieue (mais aucune de ces dernieres n'a
fait et ne veut faire la moindre demarche pour ce\a) pour
pouvoir en rendre compte a qui il appartiendra. Pour
cet effet, elle a mis en monte l'herbe du petit pre de M. le
bailli, et du provenant de cette vendition, eile veut faire
faucher le grand pre, et en faire conduire le foin dans la
chatelainie pour pouvoir le vendre ensuite au printemps,
saison oü le foin se vend plus cherement : aussi a-t-on
mis en monte par portions, la recolte du jardin des
legumes que le domestique de M. le bailli avait semes ou
plantes. Iis ont en möme temps defendu au fermier de la
metairie du prince, situee sur le reage de Courtelary,
d'en payer la cense äquelqu'un d'autre qu'ä la commune,
lequel a repondu qu'il en avait dejä payd passe la moitie.

Les chefs et les plus enrages de cette commune de
Courtelary sont les suivants :

David Langel, president; Frederic Voumard, ci-devant

capitaine dans un corps franc en Prusse, secretaire,
beau-frere du maire Liomin ; Jean-Pierre Jeanguenin,
le menuisier; Ounier, de la Neuveville, ministre ä
Courtelary (quoiqu'il n'assiste pas h l'assemblce de la
commune, il assiste au Club qui se tient h la rnaison d'ecole,
et oü se preparent les matieres qu'on veut traiter ä la
commune) ; David Büecke, de Malleray, matlre d'ecolc
(c'est un fameux, qui cherche encore ti bouleverser sa
patrie, qui est la Prevöte de Moutier); Abrain Voumard,
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cabaretier ; Voumard, sautier, pendant que M. lebailli
demeurait k Courtelary.

Les noms des principaux rebelles dans les autres
communes sont :

Liomin, maire resigne de St-Imier, chef de l'insurrec-
tion ; Himely, de la Neuveville minislre k St-Imier ; La
LeussUhj de Tramelan (celui qui a dejk ete plusieurs
fois k Porrentruy pour les insurgents); l'avocat Morel,
fils de M. le ministre k Corgemont; le minislre Liomin,
ä Pery, cousin-germain du susmentionne maire Liomin.

Cette commune de Courtelary dit qu'elle n'a aucun
grief contre le Prince, comme souverain, et si l'election
du nouvean sera proclamöe, N. B. si la proclamation est
signee par Lui, elle le reconnaitra ; mais lorsqu'elle sera
signee par la Regence, on la dechirera et on la foulera
aux pieds. Mais, tandis qu'ils veulent persuader lemonde
qu'ils veulent reconnaitre le Prince, ils jurent publique-
ment la mort k Tempereur, k tous les rois, princes, k
tous les gouvernements qui ne sont pas democrates, et k
tous leurs amis, fauteurset adherents, et ilsdonnent aux
premiers des epithetes si infames, que je ne saurais en
souiller ma plume; outre cela, ils continuent d'avoir des
liaisons fort etroites avec les Franpais et avec les clubs,
dans les pays limitropbes.

Le susdit ministre Cunier, au lieu de precher l'Evan-
gile et la morale chretienne, ne preche que l'insurrection,
Les enrages de Courtelary, principaleinent les dessus
marques, continuent de menacer de la mort ceux de
leurs combourgeois qui no veulent pas entrer dans leurs
vues, et pour faire voir qu'ils sont hommes k tenir leur
parole, je dirai qu'ils ont dejä, k plusieurs reprises et
dans difierentes maisons, tire des coups de feu k balles,
pendant la nuit, et les ont si bien ajustes au lit ou k
d'autres places oü ils savaient que les personnes aux-
quelles ils en voulaient, avaient accoutume d'etre k ces
heures-lk, que si ces personnes s'y seraient trouvees,
elles auraient immanquablcment peri, ce qui a oblige non
seulement ces personnes, mais aussi d'autres, de cher-
cher un asile hors de leur patrie, et cette absence leur a

donne, k l'aide encore d'un autre moyen, la pluralite des
suffrages, comme j'ai dejk eu l'honneur de le marquer
plus haut.
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Ces insurgents n'ayant absolument aucun grief contre
le souverain, ils en debitent d'autant plus contre M le
bailli, auquel ils ont jure la mort, des qu'ils le peuvent
accrocher.

Les griefs sont les suivants :

1° Que M. le bailli avait etabli une chasse reservee, oil
personne ne pouvait chasser, quoique chaque Ergueliste
jouit du droit de la chasse ;

2° Avant que le Prince ait resolu la construction de la
nouvelle route contre Neuchätel, il en a demande l'avis
du pays, pour lequel il avait prescrit un terme. Cesordres
n'ont jamais ete communiques au pays, et M. le bailli,
conjointement avec les maires, doit avoir repondu au
souverain que tout l'Etat en etait bien content;

3° Lorsqu'on a construit celte nouvelle route, les
inspectors en ont tire une plus grande somme que les ou-
vriers employes ä cet ouvrage, et outre cela encore un
present considerable en argent. Ce grief est aussi contre
les maires, car M. le bailli ne pouvait rien faire dans cette
affaire sans eux ;

4° Lorsqu'on a bäti une eglise reformee 5. Vienne, en
Autriche, l'Erguel y a contribue pour une certaine somme,
qui fut remise ä M le bailli pour la faire parvenir ä sa
destination. Longtemps apres qu'on ne pouvait jamais voir
sous differents pretextes, le regu de cette somme, quel-
qu'un ecrivit ä Vienne, et il a regu en reponse que
jamais on n'y avait regu de l'argent de l'Erguel pour cette
eglise. Alors, M. le bailli doit avoir dit qu'il en avait
oublie l'envoi, et ensuite, il a envoye cette somme;

5° Lorsque le pays a envoye des deputes au Prince
pour lui presenter quelques griefs contre M. le bailli,
il leur avait ordonne de s'adresser au bailli pour qu'il les
redresse et satisfasse les sujets ; mais celui-ci a trouve le
moyen de faire laire les deputes de sorte qu'on n'a ja-
mait remedie h. ces griefs, etc. ;

6° Que M. le bailli avait fait emprisonncr des homines
pour des affaires de police, au lieu de les mettre ä des
amendes pecuniferes. — Tout le monde, excepte les
insurgents, s'accordc ii dire qu'il avait parfaitement bien
fait : sans cela, il n'aurait jamais pu clablir la moindre
police dans l'Etat ;

7° Qu'ä Courtelary, il eüt voulu que la commune fasse
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faire un sentier de pierre ä cöte de la grand'route, qui
y est large, afln qu'on puisse traverser le village en tout
temps ä pied sec ;

8° Qu'il a defendu les jeux d'hasard et tout gros jeu.
Le reste des autres griefs, au moins ceux qui sont venus

ä ma connaissance, est aussi frivole que les deux der-
niers, de sorte que je crois les pouvoir omettre.

Outre cela, toxt le monde convient que M. le bailli est
un juge eclaire, juste et integre.

On voit que les n°s 2, 3 et 5 inc.ulpent autant les
maires et les deputes du pays que M. le bailli.

Les raisons pourquoi les insurgents ne veulent pas re-
connaitre la Regence d'aujourd'hui, sont les suivantes :

Que M. de Kempf est un emigre, et qu'il est defendu
de souffrir les emigres dans l'Etat;

Que M. le maire Wildermett, de Bienne, est un debau-
che;

Outre les griefs dejä ci-dessus marques contre M. le
bailli Imer, ils disent encore, lorsqu'il est question delui
comme membre de la Regence, qu'il avait depense son
bien.

On voit par ces raisons que les insurgents disent avoir
contre les personnes de la Regence, pour ne pas la re-
connaitre, et par les voies de fait dejä exercees par
eux, qu'ils voudraient eux-niemes, ou une partie d'iceux,
s'emparer des renes du gouvernement, et ce que je viens
d'avoir 1'honneur de marquer ici, est encore constate par
la confidence que quelques-uns desprincipaux insurgents
ont faite ä leurs amis de l'autre parti.

Les personnes les plus eclairees, qui ont des liaisons,
et qui sont capables de penetrer les choses, s'accordent
ii dire que le meilleur et le plus prompt moyen de conci-
lierlcsesprits des divers partis, et de remettre les affaires
sur un bon pied (au moins si les insurgents sont verito-
blement intentionnes de rentrer dans leur devoir, et s'ils
ne sont pas secretement resolus de se donner ä la France,
vu les liaisons intimes qu'ils continuent d'entretenir avec
les Frangais et leurs clubs, et qu'ils ont pris en horreur
tous les gouvernements qui ne sont pas democrates)
serait, ou que le nouveau Prince vlnt resider dans le pays
ou ä Bienne, etc. ; qu'on fasse une Constitution stable et
garantie par LL. EE. de Berne, ou si le Prince ne pour-
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rait pas resider dans les lieux indiques, ou dans le voisi-
nage, qu'il nomme une Regence purement composee par
des homines du pays qui soient agreables aux deux partis.

Comme je me suis informe quels sont ces hommes du
pays qui jouissent de la conflance des deux partis, je
prends la liberte de les nommer ici :

De la haute Paroisse : Francois-Louis Merat, de St-
Imier, un monlcur de boites. R etait aussi egare au
commencement, et avait des liaisons intimes avec le cure du
Noirmont, fort fameux dans l'histoire de la Revolution
de l'Eveche; mais il en est revenu - du moins, il passe
pour tel.

De la Paroisse du milieu : Le maire Relrichard, de

Courtelary, actuellement residant ä Bienne, pour des rai-
sons dejä. ci-dessus alleguees (c'est un de ceux qui etaient
obliges de quitter Courtelary)

De la Paroisse du has : Le maire de Pery — auxquels
on peut encore joindre le maire Laubscher, de Perle. Ces
trois derniers sont fort consideres dans le pays.

Apres avoir parle des griefs que les Erguelistes ont
contre la Regence, contre M. le bailli, il faut que je
marque aussi ceux que les deux partis ont contre la ville
et l'Etat de Bienne 1 On objecte :

1° Que cet Etat traite les Erguelistes avec trop de hauteur

et d'arrogance;
2° Que les bourgeois de cetto ville se marient avec les

plus riches filles du pays, gardent leurs metairies. et n'en
veulent rien contribuer aux frais du pays;

3° Que les bourgeois ayant dejä tant de metairies dans
l'Etat, ils en font encore journellement de nouvelles
acquisition, et n'en veulent rien contribuer ;

4° Que les memes exercent aussi la chasse dans l'Er-
guel.

Si l'Etat de Bienne ne veut pas remedier ii tous ces
griefs, les Erguelistes restes attaches ä leur souverain
veulent se donner, par rapport au militaire, A un canton
du Corps helvetique — c'est ce qu'ils pretendent.

R me reste encore ä parier des griefs contre M. Schep-
pelin, procureur general du Prince, griefs les mieux fon-
des de tous, et contre lesquels non seulement les
Erguelistes, mais aussi tous les Etats, meme tous les
sujets du Prince se recrient : qu'il avait vendu lesgräces
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et la justice au poids de l'or, au plus offrant. Etil est sür
et certain que s'il rentredans ses anciens emplois, le me-
contentement sera general et Ton n'a pas tort. II serait
bon que le Prince en füt prevenu, afin qu'il ne remelte
plus la charge de procureur-general ä cet homme, et par
ce seul eloignement, il gagnera au commencement de son
regne, le cosur, le respect et la confiance de ses peuples,
et il aura certainement beaucoup de chagrins de moins,
car il est constate qu'il a autant contribue ä la revolte des
sujets dans l'Ajoie, que Gobel et Rengguer, mais dans un
autre sens. »

Les renseignements contenus dans ce rapport sont
confirmes par une serie de faits. Ainsi, le 18 aoüt 1794,
les membres du Cumite de la commune de Courtelary
percevaient du fermier de la « metairie du milieu de
Bienne » le montant de la contribution levee sur les pro-
prietaires etrangers, ce qui provoquait de la part de la
ville de Bienne de vives protestations, et l'injonction
d'avoir ä restituer cette perception illegale.

La commune de Sonvillier, manquant de ble, avait
charge Frangois-Louis Bourquin, l'un des gouverneurs,
et Frederic Louis Liomin pere, de negocier en Suisse,
l'achat de 4 ä 500 sacs de grains, et d'en obtenir la libre
sortie.

Dans la procuration du 9 octobre, donnee aux döle-
gues, les gens de Sonvillier rappellent que « de tout temps,
ils ont vole sous les drapeaux helvetiques, ä la defense
de la patrie, et que dernierement encore, ils ont participe
ä la garde de Bale » Mais comprenant bien que malgre
ces titres ä la protection föderale, il pourrait se faire
qu'on ne voulüt pas leur accorder le transit demande, en
les renvoyant ä s'adresser ä l'autorite legitime, seule
competente pour agir en leur nom, ils ajoutent : « Que
si, contre attenle, on renvoyait nos dits deputes ä la Re-
gence, ils representeront que c'est un etablissement illegal,

inconstitutionnel, que nous ne pouvons point recon-
naitre ; et s'ils ne pouvaient obtenir le but de leurs
demarches que par l'intervention de la Regence, ils
reviendraient sans avoir rempli leur commission. »

Les Biennois ne manquerent pas de se faire appuyer
par l'autorite de Lours Excellences de Berne. La Chan-
cellerie de Berne transmit sans retard les pretentions des
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gens de Sonvillier & la Regence d'Erguel, en l'avisant que
LL. EE. n'avaient pas juge ä propos d'accueillir une de-
naande si etrangement formulee. La reponse du Gonsell
de Regence de l'Erguel etabli ä Perles (") (Pieterlen)
acheve de caracteriser la gravite do la situation de ce
pays.

« La communication que Leurs Excellences ont daigne
nous faire par leur rescrit du 21 du courant, des
demarches que la Communaute de Sonvillier a faites pour
obtenir le transit sur le territoire de Yotre Illustre Repu-
blique, de grains etrangers, du renvoi qu'elle a eprouvd,
et de ses motifs, nous presente uue nouvelle preuve de
l'attention bienveillante qu'Elles donnent h la subordination

des sujets de ce pays envers leur Souverain, et de
Leurs egards pour la personne de Son Altesse, ä qui
nous nous empressons d'en rendre compte.

«' Le soin que Vos Excellences ont pris dans cette cir-
constance de rappeler cette Commission ä ses devoirs,
etait d'autant mieux applique, que, comme nous avons
l'honneur d'en informer plus amplement LL. EE. du
Senat, dans la lettre que nous prenons la liberie de lui
adresser aujourd'hui, cette communaute, dirigee par les
Liomin qui resident dans son sein, influence, ä force d'in-
trigues et d'audace, les communes de St-Imier et Villeret,
et entretient celle de Courlelary dans l'insurrection la
plus caracterisee

« Si quelque sentiment d'honneuret dejustice se trou-
vait encore dans le coeur de ce peuple egare, rien sans
doute, ne serait plus propre ä le reveiller, que la voix
sage et imposante de Yos Excellences ; mais, nous ne
pouvons cesser de le repeter, il sera difficile de le tirer
de l'egarement oü il est plonge, aussi longtemps que ses
corrupteurs auront la liberte de le travailler.

Pleins de reconnaissance pour les soins et intentions
favorables de Vos Excellences en tout ce qui concerne
les interets de S. A l'avantage et le bonheur de ce pays
nous avons l'honneur, etc.

A Perles, le 28 octobre 1794.
a>E Kempf, A. Wildermett, Imer.

i*) Le Conseil de Regence de l'Erguel si£gea ä Perles, de 1793 ä

l'invasion franjaise de dficembre 1797.
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L^IBx'g'Txel. gjol IL/7QT

La situation de l'Erguel demeura precaire ot incertaine
de 1793 ä 1797. En dernier lieu, Bienne chercha par tout
moyen h accroitre le territoire de sa petite republique
par l'annexion des pays de sa banniere. Voici ä ce sujet
une lettre de Sonceboz, 8 septembre 1797, adressee par
les membres composant l'assemblee du Pays d'Erguel
aux Magnifiques Seigneurs de Berne, en reponse ä cede
du gouvernement bernois du 30 aoüt. Le 24, le chance-
lier Neuhaus, ddpute de Bienne, etait venu ä Berne
apporter verbalement les bases d'une reunion de l'Erguel
a la ville de Bienne, avec priorite de cette ville, constitution

aristocratique, siege du gouvernement dans la capi-
tale du nouvel Etat.

Cette ville hesitait ä pousser ft. cette organisation, sans
l'intervention de la Confederation. Berne conseilla le 26,
de faire encore un essai avec les deputes d'Erguel, et de

provoquer l'intervention föderale en cas de refus. Berne
offrait de se faire representer ä cette entrevue, dans l'es-
poir de persuader les Erguelistes que c'etait le seul moyen
convenable d'assurer la tranquillite de la nouvelle Republique

et des Etats avoisinants. A cette fin, le gouvernement
bernois avait adressö une lettre ä chaque con mune.

Les deldgues s'excusent parce qu'ayant produit un plan
ä l'entrevue de Bienne, on avait desire connaitre l'avis
de tous sur les nouvelles propositions.

L'assemblee de Sonceboz du 8 septembre a etabli un
Comite qui se reunirale 13 Sonceboz, et enverra une
delegation ä, Berne. Signe : Ferdinand Meyrat, Nicolas
ICiintz, J.-H. Voisin, et Ch.-Ph. Gagnebin, greffier du
Pays.

Le 11 septembre, Bienne ecrit h Berne pour s'excuser
de ce que les Erguelistes n'avaient pas repondu.

Le Projet de Constitution se trouve aux pieces. On
donna aux delegues pour l'assemblee du 13 des instruc-

(Extraits des Archives de l'Etat)
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tions ecrites, portant qu'on negocierait sur la base d'une
administration mixte, c'est-ft-dire organisation militaire
et diplomatique commune, chaque partie conservant son
organisation particuliere. Les 19 et 20 septembre,
conferences, Le 21 septembre 1797, reunion du Comitd ft Son-
ceboz qui decide de s'adresser au Corps helvetique pour
confirmer ces bases, faisant observer que si le sang de la
ville de Bienne a coule pour l'independance helvetique,
celui des Erguelistesy a toujours eteabondamrnent mele.
Comme Bienne pose d'autres conditions « 14 suffrages
du Comile ont decide que puisqu'il n'y a pas moyen de
s'allier avec la ville de Bienne sinon par un amalgame
total, ils y consentent, ft condition que la ville de Bienne
n'ait pas au-delä de la moitie de la representation dans
les Conseils. Les treize autres membres ont declare qu'ils
persistaient ft ne vouloir de Conseil commun avec Bienne
que seulement pour les affaires diplomatiques et mili-
taires. »

Bienne voulait que l'Erguel se contentät du tiers, et
posait diverses autres conditions pour maintenir sa
Suprematie. Les Seigneurs de Berne etaient invites ft ap-
puyer ces propositions. Le 22 septembre, le Comite
d'Erguel ecrivait au Conseil secret de Bienne pour lui
demander ses dernieres conditions, avant de reunir les
communes pour leur soumettre la decision finale.

On avait recouru ft Berne pour lui soumettre la
difficulty. Yoici la reponse :

« Leurs Excellences du Conseil secret de la Republique
de Berne, constamment animees du desir de contribuer
autant que possible au bonheur et ft. la prosperite du pays
d'Erguel, ont vu avec peine que dans le moment oü il
leur parait que tout le pays n'aurait du avoir de souci
plus pressant, que d'implorer d'un commun accord, la
protection du Louable Corps hevetique pour le maintien
de leurs liaisons et relations avec la Suisse, qui depuis
des siecles, leur ont assure la paix et le repos, que dans
ce moment meme, une discussion malheureuse ait eu
lieu entre les communes qui coinposent le pays d'Erguel.

» Leurs Excellences du Conseil secret ne peuvent
donner de conseil plus salutaire aux deputes dudit pays,
que de tächer de se rapprocher dans ce but important
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si elles lie veulent s'exposer ä etre äbandonnees du
Louable Corps helvelique et de perdre par leur propre
faute, des relations qui jusqu'ici ont fait leur bonheur, et
que Leurs Excellences du Conseil secret se feront tou-
jours un vrai plaisir, en tant qu'il sera en leur pouvoir,
de maintenir. »

NOTE SANS DATE (')

Vous in'avez permis citoyen charge d'affaires, de Vous
remettre et presenter par ecrit les observations sur les
objels de sollicitude de la petite Republique de Bienrie,
relativement it 1'Erguel, que j'ai l'honneur de faire de
bouche, pour les laire parvenir et soumettre ä la bien-
veillante appreciation du Directoire de la Republique
frangaise.

Je les fais preceder de l'hommage des expressions de
la vive reconnaissance et gratitude, pour les assurances
de bienveillance et de protection que le Directoire lui-
rneme, et les charges de pouvoirs de la Republique qui
Vous ont precede ä la Legation suisse, ont donne ä diffe-
rentes epoques, et que vous avez bien voulu me reiterer
en faveur de notre petit Etat, qui, des le commencement
de la Revolution el dans les moments plus ou moins
penibles, et en s'exposant lui-meme, a manifeste son de-
vouement et ses voeux pöur la prosperite de la Repu-
bli([ue Irancaise.

Cos considerations sont que la Republique de Bienne
et de 1'Erguel, pays de sa banniere, ont de toute ancien-
nete fait une masse politique. Le district d'Erguel, avec
et par eile (malgre la juridiction civile qu'exergait le
prince-eveque de Bale) a de tout temps appartenu comme
partie integrante, au Corps helvetique, etqu'ainsi, ils ont

O Celle notj. piiniit öire du cliaucelier de Bienue, Neuhaus, envoye
ii Paris en arüt 1796, comme a i hassadeur exlraordinaire de la ville
et rßpuhlique de Bienne, mix fins d'ohlenir I'assentiment et l'appui du
Directoire pour la realisation du plan d'annexion de 1'Erguel.
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ete envisages et reconnus par les Puissances etrangeres,
notaminent par la Monarchie, et depuis par la Republique
franpaise.

La situation topographique de l'Erguel, partie entre la
premiere du mont Jura et partie dans la plaine de la
Suisse, dont ce vallon et Bienne n'ont d'autre communication

aisee, et dont ils dependent presqu'entierement
pour les subsistances et les communications commer-
ciales, presente loute separation, si penible qu'il s'en
suivrait une ruine certaine, vu que le Departement du
Mont-Terrible, pays rempli de montagnes dans une eten-
due de 12 heures, depuis Bienne ä Porrentruy, ne
presente aucune esperance de pouvoir suppleer au manque
de subsistances, et que les gorges et montagnes interme-
diaires rendent les communications commerciales
penibles, et quelquefois en hiver impraticables. Ainsi
ce pays entrave par la nature, manquant de subsistances
et gene dans l'industrie commerciale, se trouverait tres
malheureux et serait bientöt reduit ä la misere, s'il etait
separe de la Suisse, et que ses relations fussent rompues,

Une seconde consideration qu'on prie le Directoire
d'apprecier, c'est que Bienne, par ses liens et engagements

assermentes avec les Confederes suisses, et les
Erguelistes de meme, par leurs obligations et serments
envers Bienne et indirectement envers le Corps helve-
tique, sont tellement lies ä celui-ci, qu'une separation de
la Suisse serait positivement contraire ä ces engagements
solennels, que le vaeu des Erguelistes librement exprime
de les conserver, rendent plus sacres encore, et oblien-
dront aux yeux de la loyaute et de la generosite de la
Republique frangaise et de son Directoire, l'approbation
bienveillante que le soussigne est charge cle solliciter par
Votre organe, citoyen charge d'affaires, en Vous priant
de l'appuyer de Vos bons offices.
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